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CHAPITRE  AUTONUMLGL 
DISPOSITIONS GENERALES DESCRIPTION DE L'OUVRAGE
ARTICLE  AUTONUMLGL  OBJET DU MARCHE

Les travaux faisant l'objet du présent marché concernent les travaux de vérinage de

 (Indiquer le nom et la localisation de l'ouvrage concerné).
ARTICLE  AUTONUMLGL  DONNEES GENERALES

Les indications qui doivent figurer dans cet article concernent tous les renseignements généraux tels que le référentiel de planimétrie et altimétrie, les données géotechniques, les données hydrauliques, les conditions climatiques et d'environnement, la nature et l'emplacement des réseaux concessionnaires.

ARTICLE  AUTONUMLGL  DESCRIPTION DE L'OUVRAGE 

 AUTONUMLGL  Généralités

Les indications qui doivent figurer dans cet article concernent tous les renseignements connus sur l'ouvrage tels que :

· le type de l'ouvrage

· l'année de construction

· les caractéristiques géométriques de l'ouvrage

· les caractéristiques de la voie portée et de l'obstacle franchi

· les évènements particuliers de la vie de l'ouvrage

· les résultats des investigations…

 AUTONUMLGL  Appareils d'appui

Le tablier repose sur les appuis (localiser l'appui concerné) par l'intermédiaire d'appareils d'appui en élastomère fretté.

Le tablier repose sur les appuis (localiser l'appui concerné) par l'intermédiaire d'appareils d'appui à pot.

Ces appareils sont équipés de dispositifs de suivi de fonctionnement. (si nécessaire)
Les appareils d'appui fixes sont situés (localiser l'appui concerné).
Les appareils d'appui mobiles unidirectionnels sont situés (localiser l'appui concerné, préciser s'il s'agit d'une fonction de blocage ou de guidage).
Les appareils d'appui mobiles multidirectionnels sont situés (localiser l'appui concerné).
Le tablier repose sur les appuis (localiser l'appui concerné) par l'intermédiaire d'appareils d'appui métalliques fixes (articulation).

Le tablier repose sur les appuis (localiser l'appui concerné) par l'intermédiaire d'appareils d'appui métalliques unidirectionnels à rouleaux.

Le tablier repose sur les appuis (localiser l'appui concerné) par l'intermédiaire d'appareils d'appui métalliques à biellettes.

Le tablier repose sur les appuis (localiser l'appui concerné) par l'intermédiaire d'appareils d'appui de type articulation en béton.

Afin de permettre son réglage et son remplacement, chaque appareil d'appui est associé à un ou plusieurs emplacements de vérinage du tablier, matérialisés par des bossages en béton.

Les bossages supérieurs sur appareils d'appui sont fabriqués à l'aide de dallettes préfabriquées.

Des butées latérales sont prévues sur les appuis suivants : (localiser l'appui concerné)
Des butées longitudinales sont prévues sur les appuis suivants : (localiser l'appui concerné)
 AUTONUMLGL  Dispositifs d'accès, de visite et d'entretien

Définir les dispositifs existants

 AUTONUMLGL  Surveillance - repères topométriques

L'ouvrage est équipé des repères de nivellement suivants.    (à préciser)
L'ouvrage est équipé de repères de nivellement à chaque extrémité de l'ouvrage, au droit des axes d'appuis sur culée et au milieu de la travée.

L'ouvrage est équipé de  repères de nivellement à chaque extrémité de l'ouvrage, au droit des axes d'appuis et au milieu de chaque travée.

ARTICLE  AUTONUMLGL  DÉSORDRES CONSTATÉS SUR L'OUVRAGE

Voir au §2 du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage  la liste des prestations pouvant donner lieu à la réalisation d'un vérinage accompagné ou pas de changement d'appareils d'appui.

ARTICLE  AUTONUMLGL  TRAVAUX PREALABLES DIVERS

Description des travaux à réaliser avant les opérations de vérinage. Ces travaux font partie du marché mais ne sont pas traités dans le présent CCTP type. Il s'agit des éventuels travaux, de renforcement ou de confortement des points d'appui ou des structures, spécifiques à chaque ouvrage rencontré.

ARTICLE  AUTONUMLGL  CONSISTANCE DES TRAVAUX

 AUTONUMLGL  Travaux compris dans l'entreprise

D'une manière générale, l'entreprise comprend toutes les fournitures et mises en œuvre, nécessaires à la complète réalisation des ouvrages objets du présent marché, ainsi que la remise en état des lieux mis à la disposition de l'entrepreneur ou modifiés par le déroulement des travaux, à l'exclusion de celles mentionnées au sous-article suivant.

Ceci couvre en particulier :

· les installations de chantier,

· la validation des hypothèses d'étude,  (ces hypothèses sont à joindre au DCE, par le maître d'ouvrage)
· les études d'exécution,

· le contrôle interne,

· les ouvrages provisoires ou éléments provisoires et tous les ouvrages mis au marché et qui ne font pas partie de l'ouvrage proprement dit 

· la réalisation et la fourniture du dossier de récolement.

Changement des appareils d’appui sur les culées et sur piles. 

· Réalisation des travaux préparatoires à l'opération (adaptation structure, libération tablier, etc…)  A compléter et adapter par le rédacteur.
· mise en place des dispositifs d’accès aux appareils d’appuis,

· vérinage du tablier, mise en place des cales provisoires,

· adaptation des dés d’appui et pose des nouveaux appareils d’appui, 

· vérinage du tablier pour le faire reposer sur les nouveaux appareils d'appui.

 AUTONUMLGL  Travaux non compris dans l'entreprise

A compléter par le rédacteur.

ARTICLE  AUTONUMLGL  CONTRAINTES PARTICULIERES IMPOSEES AU CHANTIER

Les indications qui doivent figurer dans cet article concernent tous les renseignements de conditions d'accès au site, de phases de travaux, de contraintes de maintien des circulations.

 AUTONUMLGL Conditions d'accès au site

Le chantier est accessible par .

Les voies permettant d'accéder au site sont détaillées dans les plans joints au présent CCTP.

 AUTONUMLGL Constructions avoisinantes

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur l'existence, au voisinage immédiat du chantier, de  et dont le comportement ne doit pas être perturbé.

 AUTONUMLGL Réseaux
L'attention de l'entrepreneur est attirée sur l'existence de réseaux concessionnaires détaillés dans les plans joints au présent CCTP. 

Les réseaux suivants sont maintenus en exploitation pendant les travaux : 

Les réseaux suivants sont déviés en cours de travaux : 

 AUTONUMLGL Phasage des travaux et ordre d'exécution

 AUTONUMLGL Maintien de circulations

Les circulations suivantes sont maintenues pendant les travaux :

· circulation piétonne : 

· circulation automobile : 

· circulation ferroviaire : 

· circulation fluviale : 

· circulations diverses : 

L'entrepreneur doit tenir compte des maintiens de circulation conformément à l'article 8.4 du CCAP.

 AUTONUMLGL Moyens mis en oeuvre

L'entrepreneur réalisa les travaux en tenant compte de la nécessité d'éviter toute action susceptible d'endommager l'ouvrage.

 AUTONUMLGL Limitation des nuisances et respect de l'environnement

L'entrepreneur est tenu de respecter tout au long des travaux l'ensemble des prescriptions relatives au respect de l'environnement, à la maîtrise des déchets et à la limitation des nuisances portées au CCAP et aux chapitres 2 et 4 du présent CCTP.

Les actions qu'il entreprend doivent être exécutées en tenant compte notamment de la nécessité  :

· d'assurer un écoulement correct des eaux de ruissellement et du cours d’eau pendant toute la durée des travaux, (*)

· de protéger les eaux du cours d’eau contre toute pollution due au chantier, (**)

· de protéger l’environnement de l’ouvrage contre toute pollution due au chantier.

Toute conséquence de la non-observation de ces sujétions par l'entrepreneur est à sa charge.

ARTICLE  AUTONUMLGL  SCHÉMA D’ORGANISATION ET DE SUIVI DE L’ÉVACUATION DES DÉCHETS (SOSED)
Dans ce document, qui sera soumis au visa du Maître d’Oeuvre pendant la période de préparation, l’Entrepreneur expose et s’engage sur :

· Les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage vers lesquels seront acheminés les différents déchets à évacuer.

· Les méthodes qui seront employées pour ne pas mélanger les différents déchets.

· Les moyens de contrôle, de suivi et de traçabilité qui seront mis en œuvre pendant les travaux.

CHAPITRE  AUTONUMLGL 
PREPARATION ET ORGANISATION DU CHANTIER
ARTICLE  AUTONUMLGL  STIPULATIONS PRELIMINAIRES

L'entrepreneur doit soumettre à l'acceptation du maître d'œuvre toutes les dispositions techniques qui ne font pas l'objet de stipulations dans le présent marché.

Ces dispositions ne peuvent pas être contraires aux règles de l'art ni être susceptibles de réduire la sécurité et la durabilité de la structure et des équipements en phase d'exécution comme en phase de service.

Ces propositions doivent être assorties des justifications correspondantes (notes de calculs, métré, mémoire).
ARTICLE  AUTONUMLGL  DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR

(chapitre 3 et art. 103 du fasc. 65A du CCTG, art. III.1 et III.14 du fasc. 66 du CCTG et art. 28, 29 et 40 du CCAG)

 AUTONUMLGL  Dispositions générales

L'ensemble des documents à fournir par l'entrepreneur est soumis au visa du maître d'œuvre, excepté :

· les notes de calculs, par dérogation à l'article 29 du CCAG - T,

· les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé,

· les documents relatifs aux ouvrages provisoires de 2ème catégorie,

· les documents de suivi du contrôle interne dont seul le cadre est soumis à son acceptation,

· le dossier de récolement.

 AUTONUMLGL  Liste des documents à fournir

L'ensemble des documents à fournir par l'entrepreneur, soit pendant la mise au point du marché, soit pendant la période de préparation des travaux, soit pendant les travaux, soit après exécution, est regroupé sous les sept rubriques suivantes :

· le programme d'exécution des travaux,

· le plan d'assurance de la qualité (PAQ), y compris les éléments de fabrication des appareils d'appui,

· les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé,

· le schéma d'organisation et de suivi de l'élimination des déchets (SOSED),

· les documents de suivi de contrôle interne,

· le programme des études d'exécution,

· les études d'exécution,

· le dossier de récolement de l'ouvrage.

ARTICLE  AUTONUMLGL  PROGRAMME D'EXÉCUTION DES TRAVAUX

(art. 28.2 du CCAG, art. 33 et 34 du fasc. 65A du CCTG, art. III.1.3 et III.1.4. du fasc. 66 du CCTG)

Le programme d'exécution des travaux comprend :

· le calendrier prévisionnel des travaux mis a jour au fur et a mesure de l'avancement,

· la description générale des matériels et méthodes à utiliser,

· le projet des installations de chantier.

Le calendrier prévisionnel des travaux doit être présenté de telle sorte qu'apparaissent clairement les tâches critiques et leur enchaînement.

ARTICLE  AUTONUMLGL  SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE

(art. 28.3 du CCAG, loi 93-1418 du 31 décembre 1993 et ses décrets d'application)

Les modalités d'élaboration des documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé, conformément aux lois en vigueur, sont définies au CCAP.

ARTICLE  AUTONUMLGL  PLAN D'ASSURANCE QUALITE - GENERALITES

(art. 35 du fasc. 65A du CCTG, art. I.2.1 et annexe A1 du fasc. 66 du CCTG, art. 7 du fasc. 68 du CCTG)

 AUTONUMLGL  Composition générale du PAQ

Conformément aux dispositions des articles 35 du fascicule 65A et 7 du fascicule 68 du CCTG, le PAQ est constitué :

· du document d'organisation générale du chantier,

· des procédures d'exécution,

· des cadres des documents de suivi d'exécution.

Le contenu du PAQ relatif aux parties métalliques de l'ouvrage est conforme aux dispositions de l'annexe A1 du fascicule 66 du CCTG. Par complément aux dispositions de cette annexe, et par homogénéité aux dispositions de l'article 35.2.1 du fascicule 65A du CCTG, les documents de suivis d'exécution ne sont pas soumis au visa, et seul le cadre de ces documents fait partie du PAQ, et est soumis au visa du maître d'œuvre, en même temps que les documents préalables à l'exécution.

 AUTONUMLGL  Points d'arrêt et points critiques

La liste des points d'arrêt est donnée ci-dessous. Les délais de préavis et de levée sont donnés au CCAP.

· Autorisation de mise en fabrication des appareils d'appui

· Accord sur le bordereau de données des efforts et mouvements, de chaque appareil d'appui, à transmettre au fabricant.

· Accord sur le dimensionnement des appareils d'appui.

· Autorisation de vériner

· Fourniture des notes de calculs

· Fourniture des plans avec indication des tolérances

· Fourniture des dessins d'exécution

· Fourniture du programme de vérinage

· Fourniture et vérification du matériel 

· Réalisation des emplacements de vérinage

· Vérification de la libération des équipements (joint de chaussée, concessionnaires..)

· Vérification de la mise en œuvre des éventuelles restrictions de circulation

· Autorisation de réaliser les bossages

· Fourniture de la procédure

· Vérification du repiquage

· Vérification des coffrages

· Fourniture et vérification des produits

· Fourniture et vérification des frettages

· Réalisation d'une convenance

· Autorisation de poser les appareils d'appui

· Vérification de la géométrie des bossages

· Fourniture et vérification des appareils d'appui

· Autorisation de dévériner

· Vérification de la pose et du calage des appareils d'appui

· Obtention des résistances nécessaires

· Autorisation de démonter les ouvrages provisoires permettant de vériner le tablier et d’accéder aux appareils d’appuis

· État de la position des appareils d'appui (niveau, rotation, déplacements, température) et vérification du respect des tolérances

· Eventuellement, inspection détaillée de la structure adjacente

· Nettoyage des sommets d’appuis et de l’intrados du tablier

La liste des points critiques est présentée par l'entrepreneur dans le document d'organisation générale du PAQ.

ARTICLE  AUTONUMLGL  DOCUMENT D'ORGANISATION GENERALE DU CHANTIER

(art. 35.2.2 du fasc. 65A du CCTG, annexe A1 du fasc. 66 du CCTG, art. 7.1 du fasc. 68 du CCTG)

La liste et l'organigramme des responsables sur le chantier concernent l'ensemble des entreprises, sous-traitants inclus.

Le document d'organisation générale explicite également de façon détaillée les principes de la gestion des documents :

· calendrier de fourniture des documents,

· nombre de documents adressés au maître d'œuvre, aux bureaux de contrôle et autres intervenants,

· principes et délais pour les vérifications et modifications.

ARTICLE  AUTONUMLGL  PROCEDURES D'EXÉCUTION

 AUTONUMLGL  Liste des procédures d'exécution

Les procédures d'exécution peuvent être établies par nature de travaux ou par parties d'ouvrage.

Les procédures d'exécution exigées sont les suivantes :

· réalisation des ouvrages provisoires de première catégorie,

· comprenant la procédure de repérage des aciers et de forage du béton en cas d'ancrage (de consoles par ex.).

· comprenant la procédure de mise en tension des barres de précontrainte courte

· réalisation des bossages et pose des appareils d'appui,

· réalisation des opérations de vérinage et de dévérinage

 AUTONUMLGL  Documents annexés aux procédures d'exécution

Les documents annexés aux procédures comprennent en outre les documents suivants : 

· le projet des ouvrages provisoires,

· A compléter par le rédacteur, le cas échéant

 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les ouvrages provisoires

(art. 43 du fasc. 65A du CCTG)

 AUTONUMLGL  Généralités

Le projet des ouvrages provisoires doit fournir le phasage détaillé et précis des opérations de mise en oeuvre et de chargement.

Le projet doit faire apparaître clairement la conception en ce qui concerne les descentes de charges, les contreventements, le montage et le démontage, il doit également faire apparaître et justifier les profils utilisés, avant et après déformation, tant du point de vue de la conformité et de l'aspect de l'ouvrage fini que du comportement mécanique de l'ouvrage provisoire et de l'ouvrage lui-même.

Les ouvrages provisoires sont dimensionnés en prenant en compte toutes les actions exercées dans les diverses phases de la construction.

 AUTONUMLGL  Dessins des ouvrages provisoires

(art. 43.2 du fasc. 65A du CCTG)

Outre les spécifications de l'article 43.2 du fascicule 65A du CCTG, les dessins définissent :

· les types et modules normalisés de tous les profils à utiliser, les épaisseurs de tubes et non pas seulement leurs diamètres extérieurs,

· les pièces qui, du fait de la pente ou du dévers de l'intrados de l'ouvrage, devraient avoir leur plan de résistance principal non vertical, ainsi que les surfaces d'appui des pièces qui doivent comporter des boîtes à sable ou des cales d'épaisseur variable en vue d'assurer un contact correct des pièces (surface sur surface et non ligne sur ligne ou point sur point),

· les niveaux théoriques d'appui de tous les éléments verticaux,

· les précautions prévues pour pallier l'hétérogénéité des conditions d'appuis,

· en cas d'appui direct sur le sol, la pression admissible exigée du sol dans les conditions d'utilisation : en l'absence de sondages menés par un laboratoire agréé par le maître d'œuvre, la contrainte maximale supportée par le sol de fondation (quel qu'il soit) ne dépasse pas 0,1 MPa,

· les précautions prévues pour pallier l'instabilité d'une zone d'appui en pente,

· les diverses phases d'exécution en précisant, pour chaque phase, les actions appliquées,

· les manœuvres par lesquelles commencent le montage et le démontage des ouvrages provisoires,

· l'emplacement des boîtes à sable, coins ou vérins,

· les zones de circulation du personnel et les réservations pour la fixation de tous les dispositifs de retenue.

Des schémas types peuvent être utilisés et, en cas d'emploi de pièces préfabriquées, des notices ou partie de notices du fabricant peuvent être incorporées aux dessins d'exécution à condition de former avec les dessins particuliers un ensemble complet, cohérent et sans risque d'ambiguïté ; en particulier, les parties de ces notices applicables au cas d'espèce sont clairement mises en évidence.

 AUTONUMLGL  Règles de calcul

Les ouvrages provisoires sont calculés conformément aux prescriptions de l'annexe B du fascicule 65A et de l'annexe A2 du fascicule 66 du CCTG.

 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les opérations de vérinage

L'entrepreneur soumet à l'acceptation du maître d'œuvre la désignation d'un "chargé des opérations de vérinage" appelé COV par la suite. Le COV est intégré à l'équipe de l'entrepreneur dans les mêmes conditions que celles définies pour un "chargé des ouvrages provisoires" (COP) au sens des articles 42 et suivants du fascicule 65A.

Le COV a la responsabilité :

· de la coordination des opérations nécessaires au bon déroulement de l'opération, qu'il s'agisse de conception, d'exécution ou de sécurité du personnel et des tiers.

· du contrôle interne pour les opérations de vérinage

· du visa des notes de calcul, plans et procédures avant information du maître d'œuvre

· de l'établissement d'un document de suivi attestant de la conformité des produits et matériels fournis

· de la bonne exécution de l'opération de vérinage, calage des nouveaux appareils d'appui et dévérinage

Le rôle de COP et de COV peut être attribué à une même personne si ses compétences le justifient et après accord du maître d'œuvre.

La procédure de vérinage doit expliciter :

· le matériel mis en oeuvre pour assurer le vérinage de tablier et garantir la stabilité dans toutes les phases,

· le phasage détaillé des opérations en indiquant dans chaque phase, les différences d'altitude maximales admissibles entre les divers appuis.

A chaque phase, la procédure indique la valeur des réactions d'appui attendues ainsi que les fourchettes sur ces valeurs liées aux incertitudes de calcul (valeur du poids propre, valeurs réelles des cotes des divers appuis).

 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les appareils d'appui

 AUTONUMLGL  Acceptation des appareils d'appui

Dans le cadre de son contrôle extérieur, le maître d'œuvre s'assure de l'existence du marquage et relève le numéro du ou des lots correspondants.

Les appareils d'appui pourront faire l'objet de contrôle sur les lieux de fabrication ainsi que sur le site par le bureau de contrôle extérieur du maître d'œuvre.

Dans le cadre de son contrôle interne, l'entrepreneur remet au maître d'œuvre une fiche de suivi attestant :

· son contrôle de toute absence de défauts ou d'endommagements,

· son contrôle de la conformité des dimensions réelles aux dimensions portées sur les plans d'exécution de l'ouvrage.

 AUTONUMLGL  Pose des appareils d'appui

Dans le cadre de son contrôle interne, l'entrepreneur remet au maître d'œuvre une fiche de contrôle attestant de :

· la vérification du bon positionnement en place par rapport à l'emplacement prévu sur les plans,

· l'absence de défaut de calage, notamment au niveau du bossage supérieur, et le parfait réglage des appareils d'appui glissants.

Ces contrôles sont réalisés avant et après une éventuelle opération de libération par vérinage des déformations prises pendant le chantier.

ARTICLE  AUTONUMLGL  DOCUMENTS DE SUIVI DU CONTROLE INTERNE

La liste des documents de suivi est définie au PAQ pour chaque procédure.

Lors de l'exécution, l'entrepreneur adresse au maître d'œuvre les documents de suivi au fur et à mesure de l'obtention des résultats du contrôle interne.

ARTICLE  AUTONUMLGL  PROGRAMME DES ETUDES D'EXÉCUTION

Le  programme des études d'exécution comprend :

· la liste des documents d'exécution à fournir,

· le calendrier prévisionnel des études.

Le calendrier des études d'exécution est présenté de telle sorte qu'apparaissent clairement les tâches critiques et leur enchaînement.
ARTICLE  AUTONUMLGL  ÉTUDES D'EXÉCUTION – GÉNÉRALITES

(art. 29.1 du CCAG, art. 32 du fasc. 65A du CCTG, art. III.1.2. du fasc. 66 du CCTG)

Les études d'exécution comprennent :

· une note définissant les bases des études d'exécution,

· les documents d'exécution.

D'une manière générale, toutes les notes de calculs électroniques sont accompagnées d'une note de synthèse manuelle qui récapitule :

· les hypothèses et données introduites dans le programme,

· les principes généraux du fonctionnement du programme,

· les principaux résultats obtenus et leur interprétation.

ARTICLE  AUTONUMLGL  BASES DES ETUDES D'EXÉCUTION

(art. 32.2 du fasc. 65A, art. III.1.2.3.du fasc.66 du CCTG)

La note définissant les bases des études d'exécution rappelle l'ensemble des prescriptions de calcul fournies dans le présent marché et les complète au besoin suivant les propositions techniques de l'entrepreneur.

Ces propositions ne doivent pas remettre en cause les clauses du marché et sont conformes aux directives de conception et de calcul en vigueur.

Les justifications relatives au changement des appareils d'appui et de l'amélioration de leur environnement sont issues des textes énumérés ci-après, sauf contradiction avec les spécifications du présent CCTP.
ARTICLE  AUTONUMLGL  TEXTES RÉGLEMENTAIRES ET RÈGLEMENTS DE CALCUL

De manière générale, les justifications relatives aux études d'exécution sont issues des textes énumérés suivants : (à choisir dans la liste suivante en veillant à supprimer les textes en double emploi)
Règlements de calcul (si les Eurocodes ne sont pas utilisés)

· Fascicule 61 titre II du CPC : "Programme de charges et épreuves des ponts-routes" ;

· Fascicule 61 titre IV section II du CCTG : Actions de la neige sur les constructions (DTU P 06-006 de Septembre 1996) ;

· Fascicule n° 62 titre 1er - Section I du CCTG : "Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages et constructions en béton armé suivant la  méthode des états limites" (BAEL 91 révisé 99) ;

· Fascicule n° 62 titre 1er - Section II du CCTG : "Règles techniques de conception et de calcul des ouvrages  et constructions en béton précontraint suivant la méthode des états limites" (BPEL 91 révisé 99) ;

· Fascicule n° 65A du CCTG et son additif : "Exécution des ouvrages de génie civil en béton armé ou en béton précontraint par post-tension" (pour quelques données de calculs) ;

· Fascicule n° 61 titre V du CPC : "Conception  et calculs des ponts et constructions métalliques en acier" ;

· Circulaire n° 81-63 du 28 Juillet 1981 relative au règlement de calcul des ponts mixtes acier/béton (BO 81-31 bis du ministère chargé de l'équipement) ;

Règlements de calcul (si les Eurocodes sont utilisés)

· l'eurocode 0 (NF EN 1990) : "Eurocodes structuraux - Bases de calcul des structures" avec ses annexes;

- annexe A2 : "Application aux ponts",

- annexe nationale (NF P06-100-2),

· l'eurocode 1 : "Actions sur les structures"

- partie 1-1 (NF EN 1991-1-1) avec son annexe nationale (NF P06-111-2) : "Actions générales - Poids volumiques, poids propres, charges d'exploitation pour les bâtiments", 

- partie 1-3 (NF EN 1991-1-3) avec son annexe nationale : "Actions générales – Charges de neige",

- partie 1-4  (NF EN 1991-1-4) avec son annexe nationale : "Actions générales - Actions du vent",

- partie 1-5 (NF EN 1991-1-5) avec son annexe nationale : "Actions générales - Actions thermiques",

- partie 1-6 (NF EN1991-1-6) avec son annexe nationale : "Actions générales - Actions en cours d'exécution",

- partie 1-7 (NF EN 1991-1-7) avec son annexe nationale : "Actions  accidentelles dues aux chocs et aux explosions",

- partie 2 (NF EN 1991-2) avec son annexe nationale : "Actions sur les ponts, dues au trafic"

· l'eurocode 2 : "Calcul des structures en béton"

- partie 1-1 : (NF EN 1992-1-1) avec son annexe nationale "Règles générales et règles pour les bâtiments"

- partie 2 (NF EN 1992-2) avec son annexe nationale : "Ponts en béton. Calcul et dispositions constructives",

· l'eurocode 3 : "Calcul des structures en acier", 

- partie 1-1 (NF EN 1993-1-1) : "Règles générales et règles pour les bâtiments",

- partie 1-4 (NF EN 1993-1-4) : "Règles générales – Règles supplémentaires pour les aciers inoxydables",

- partie 1-5 (NF EN 1993-1-5) : "Règles générales - Règles supplémentaires pour les plaques planes, raidies ou non, chargées dans leur plan",

- partie 2 (NF EN 1993-2) : "Ponts métalliques",

· l'eurocode 4 : "Calcul des structures mixtes acier-béton ",

- partie 1-1 (NF EN 1994-1-1) avec son annexe nationale : "Règles générales et règles pour les bâtiments",

- partie 2 (NF EN 1994-2) : "Ponts mixtes",

· l'eurocode 8 : "Calcul des structures pour leur résistance aux séismes"

- partie 1 (NF EN 1998-1) : "Règles générales, actions sismiques et règles pour les bâtiments"

- partie 2 (NF EN  1998-2) : "Ponts"

· le guide Sétra "Épreuves de chargement des ponts-routes et passerelles piétonnes"

Autres textes réglementaires

· Circulaire n° R/EG3 du 20 Juillet 1983 : "Transports exceptionnels, définition des convois types et règles pour la vérification des ouvrages d'art" publiée par la Direction des Routes ;

· Fascicule n° 66 du CCTG : "Exécution des ouvrages de génie civil à ossature en acier" (pour quelques données de calculs) ; 

· Fascicule n° 62 titre V du CCTG : "Règles techniques  de conception et de calcul des fondations des ouvrages de génie civil" ;

· Fascicule  n° 68 du CCTG : "Exécution des travaux de fondation des ouvrages de génie civil" ;

· Guide AFPS 92 pour la protection parasismique des ponts, édité par l'Association Française du Génie Parasismique, publié aux presses de l'École Nationale des Ponts et Chaussées ;

· Norme homologuée NF P 06-013, plus couramment appelée "Règles de construction parasismique - règles applicables aux bâtiments - P.S.92", pour ce qui concerne les fondations ;

· Décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique et à l'arrêté du 15 septembre 1995 relatif à la classification et aux règles de constructions parasismiques applicables aux ponts de la catégorie dite "à risque normal".

· Norme P18-821 "Produits de calage et de scellement"

· Norme P18-840 "Produits de réparation de surface des bétons"

· Norme NF EN 1504-6 de novembre 2006 "Produits et systèmes pour la protection et la réparation des structures en béton – Ancrages des barres d'aciers d'armatures"

· Norme NF.T 47 815 sur les appareils d'appui en élastomère

· Norme NF EN 1337.1 "Indications générales"

· Norme NF EN 1337.2 "Appareils d'appui structuraux : Éléments de glissement"

· Norme NF EN 1337.3 "Appareils d'appui en élastomère"

· Norme NF EN 1337.4 "Appareils d'appui à rouleau"

· Norme NF EN 1337.5 "Appareils d'appui à pot"

· Norme NF EN 1337.6 "Appareils d'appui à balancier"

· Norme NF EN 1337.7 "Appareils d'appui cylindriques et sphériques comportant du PTFE"

· Norme NF EN 1337.8 "Appareils d'appui guidés et appareils d'appui bloqués"

· Norme NF EN 1337.9 "Protection"

· Norme NF EN 1337.10 "Appareils d'appui structuraux - Surveillance et entretien"

· Norme NF EN 1337.11 "Transport, entreposage intermédiaire et montage"

· Guides SETRA sur les appareils d'appui en élastomère fretté et sur les appareils d'appui à pot - Nouvelle édition  

· Note d'information technique sur l'application nationale de la norme NF EN 1337  (note d'information Sétra n°27 de décembre 2006)

· Recueil des règles de l'art sur l'environnement des appareils d'appui en élastomères fretté (octobre 1978, publication Sétra-LCPC)

ARTICLE  AUTONUMLGL  ACTIONS ET SOLLICITATIONS

Sont définies dans cet article toutes les actions ou sollicitations à appliquer sur l'ouvrage dans le cadre de l'opération de vérinage. 

En cas d'ouvrage existant, il convient de fournir les notes de calcul de dimensionnement de l'ouvrage et de préciser les éventuelles évolutions des chargements.

Voir le chapitre IV du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage.

Deux approches sont possibles :

A - soit les appareils d'appui seront dimensionnés par l'entreprise à partir des hypothèses fournies eu marché et synthétisées en s'inspirant des tableaux de l'annexe B de la NF EN 1337-1. Il est important de préciser le contenu de ces tableaux en indiquant pour chaque combinaison des valeurs concomitantes pour les efforts verticaux et horizontaux et les rotations correspondantes.  

Dans ce cas le marché doit également préciser les dénivellations acceptables (notamment transversale) en cours de vérinage.

- soit le maître d'œuvre reprend dans cet article les données de l'ouvrage permettant le dimensionnement des appareils d'appui par l'entreprise, Dans ce cas, on peut s'inspirer des articles ci-dessous destinés à des ouvrages neufs en les adaptant éventuellement pour des ouvrages existants. 

Dans ce cas l'entrepreneur doit justifier les dénivellations (notamment transversale) en cours de vérinage.

0.0.1. Charges permanentes

L'entrepreneur distingue le poids propre des structures et le poids des équipements.

0.0.1.1. Poids propre des structures

Conformément à l'article 4.1.2 (5) de l'EN 1990, le poids propre de la structure peut être représenté par une valeur caractéristique unique, calculée sur la base des dimensions nominales (figurant sur les plans d'exécution) et des masses unitaires moyennes données dans les tableaux de l'annexe A de l'EN 1991-1-1.

Les effets du poids propre de l'ossature en béton sont calculés sur la base des dessins de coffrage, en tenant compte du poids des épaississements locaux. Pour un béton de poids normal et un taux d'armature normal, la masse volumique du béton armé ou précontraint pourra être prise égale à 25 kN/m3.

Les effets du poids propre des parties métalliques sont calculés sur la base des dessins de coffrage, en tenant compte des entretoises et des raidisseurs, et en attribuant à l'acier une masse volumique de 78,5 kN/m3.

0.0.1.2. Équipements et superstructures du tablier

Conformément à l'article 5.2.3 de l'EN 1991-1-1, le poids propre des équipements et des superstructures du tablier peut être représenté par une valeur caractéristique unique, calculée à partir des valeurs nominales, sauf pour :

-
le revêtement d'étanchéité lorsque la variabilité de son épaisseur est importante, les câbles, les tuyaux et les gaines techniques pour lesquels les valeurs caractéristiques maximales et minimales sont obtenues par application des fractions forfaitaires de +/- 20 % sur la valeur nominale;

-
le revêtement de chaussée dont les valeurs caractéristiques maximales et minimales sont obtenues par application des fractions forfaitaires de +/- 20 % sur l'épaisseur nominale si celle-ci tient compte d'un revêtement postérieur à la construction et –20% et +40% dans le cas contraire.

0.0.2. Charges d'exploitation sur le tablier

(partie 2 de l'eurocode 1) 

Pour les justifications de l'ouvrage, le profil en travers est défini sur les plans joints au présent CCTP.

La classe de chargement est la classe [XX] au sens de l'article 4.2.2 de l'EN 1991-2.  

La largeur de chaussée telle que définie par l'article 4.2.3 de l'EN 1991-2 est de [XX] mètres.

La largeur des trottoirs est de [XX].

Charges routières sans caractère particulier :

Les groupes de charges gr1a, gr1b, gr2 et gr3 sont applicables sur l'ouvrage.

Charges militaires :

Le convoi militaire  défini à l'article 9 du fascicule 61 titre II du CPC est pris en compte.

Les convois militaires  définis à l'article 9 du fascicule 61 titre II du CPC sont pris en compte.

L'ouvrage porte le convoi  défini en annexe au présent CCTP.

L'ouvrage porte les convois  définis en annexe au présent CCTP.

Le passage de véhicules militaires sur l'ouvrage n'est pas prévu.

Charges exceptionnelles :

Les classes de véhicules spéciaux [XX] définies dans l'annexe A de l'eurocode 1, partie 2 "Modèles de véhicules spéciaux pour ponts-routes", sont à prendre en compte.

Ils seront considérés comme se déplaçant [à faible vitesse (< 5 km/h)] [à vitesse normale].

Le passage de convois exceptionnels sur l'ouvrage n'est pas prévu.

Charges de chantier :

L'ouvrage doit laisser passage aux engins de terrassement et/ou de chantier suivants : .

En l'absence de limitation de vitesse, l'entrepreneur considère un coefficient de majoration dynamique de 1,5.

0.0.3. Vent

Les effets du vents sont étudiés conformément à la partie 1-4 de l'eurocode 1.

Les actions exercées par le vent doivent être déterminées pour les phases de chantier et pour l'ouvrage en service. Pour l'ouvrage en service, conformément au paragraphe (4) de l'article 8.1 de l'EN 1991-1-4, deux intensités de force doivent être calculées : Fwk en l'absence de trafic sur le pont et Fw* en présence de trafic avec une valeur de base pour la vitesse de référence égale à 23m/s.

0.0.4. Actions thermiques

Les effets de la température sont appliqués conformément à la partie 1.5 de l'EN 1991 et à son annexe nationale.

En référence au paragraphe (5) de l'article 3.1.3 de l'EN 1992-1, la valeur du coefficient de dilatation thermique du béton est fixée à 10-5 m/m/°C.

Conformément à la note 6 au tableau C.1 de l'annexe C de l'EN 1991-1-5, la valeur du coefficient de dilatation thermique du béton et de la charpente métallique est fixée à 10-5 m/m/°C. 

0.0.4.1. Variations uniformes de la température

Les valeurs caractéristiques de l'étendue maximale des variations uniformes positives et négatives de la température sont déterminées conformément à l'annexe nationale de l'EN 1991-1-5, en appliquant les dispositions particulières relatives aux appuis et aux joints de dilatation.

0.0.4.2. Gradient thermique dans le tablier

Conformément à l'article 6.1.1 de l'EN 1991-1-5, le tablier du pont est de type [XX].

Conformément à l'annexe nationale, il convient de ne tenir compte que des gradients thermiques verticaux linéaires positif et négatif calculés à partir du tableau 6.1 de l'article 6.1.4.1 de l'EN 1991-1-5.

0.0.4.3. Gradient thermique dans les appuis en béton

Conformément à l'article 6.2.2, il convient de tenir compte d'un gradient thermique linéaire :

- de 5°C entre les faces extérieures opposées des piles en béton,

- de 15°C entre les faces intérieures et extérieures des murs en béton.

0.0.4.4. Action caractéristique de la température

Conformément à l'article 6.1.5 de l'EN 1991-1-5, l'action caractéristique de la température est obtenue en combinant l'effet d'une variation uniforme de température (positive ou négative et notée VUT ci-après) et l'effet d'un gradient thermique (positif ou négatif et noté GT ci-après) de la façon suivante : GT + 0,35.VUT    ou    0,75.GT + VUT

0.0.5. Retrait et fluage

[ Pont en béton ] :

Les déformations de retrait et de fluage du béton sont calculées conformément à l'article 3.1.4 et à l'annexe B2 de l'EN 1992-1-1.

En ce qui concerne les effets différés pour l'ouvrage en béton précontraint, l'entrepreneur considère deux cas :

· la situation avant redistribution à la mise en service,

· la situation après redistribution au temps infini.

[ Pont mixte ] :

Les effets du retrait du béton de la dalle de l'ouvrage en ossature mixte sont pris en compte de la façon suivante :

· Les valeurs numériques des déformations dues au retrait endogène et au retrait de dessiccation sont déterminées conformément au paragraphe 3.1.4 et à l'annexe B2 de l'EN 1992-1-1.

· La déformation due au retrait thermique sera calculée en considérant une différence de température de 10°C entre la charpente et la dalle.

· Pour le calcul à court terme de l'ouvrage, la valeur de la déformation de retrait est obtenue en sommant les retraits thermique, endogène et de dessiccation (ces deux dernières valeurs étant calculées à la date de mise en service).

· Pour le calcul à long terme de l'ouvrage, seuls les retraits endogène et de dessiccation (calculés au temps infini) sont à prendre en compte.

· Pour le calcul à court terme comme pour le calcul à long terme, le calcul des effets du retrait est effectué en fourchette (valeur calculée précédemment, ou 0).

Le fluage de la dalle en béton est pris en compte de façon simplifiée par l'utilisation de différents coefficients d'équivalence, conformément à l'article 4.2.3 de la norme EN 1994-2.

0.0.6. Efforts transmis par les écrans acoustiques

Les efforts transmis à la structure par les écrans acoustiques doivent tenir compte des effets du vent, calculés selon l'EN 1991-1-4.

0.0.7. Efforts transmis par les panneaux de signalisation verticale

(norme XP P 98-550)

Les efforts transmis à la structure par les panneaux de signalisation verticale doivent tenir compte des effets du vent, calculés conformément aux indications du § 7.4.3 de l'EN 1991-1-4.

0.0.8. Chocs de véhicules sur les appuis

Les appuis suivants sont susceptibles d'être soumis à des chocs accidentels de véhicules lourds : 

Conformément à l'article 4.3 de l'EN 1991-1-7 et son annexe nationale, le choc d'un poids lourd sur l'appui est assimilé aux deux forces horizontales définies ci-dessous qui doivent être considérées séparément :

- une force d'intensité [XX] kN de sens parallèle à la circulation;

- une force d'intensité [XX] kN de sens perpendiculaire à la circulation.

Ces forces peuvent être supposées réparties sur un rectangle de 0,50m de haut et 1,50m de large, en supposant la résultante à une hauteur comprise entre 0,50m et 1,50m au dessus de la chaussée, conformément à la note 1 de l'article 4.3 de l'EN 1991-1-7.

0.0.9. Chocs de véhicules sur le tablier

Conformément à l'article 4.3.2 de l'EN 1991-1-7 et son annexe nationale, les éléments du tablier situés à une hauteur inférieure à 6m au dessus de la chaussée (après un éventuel rechargement) doivent être justifiés vis-à-vis des chocs. Ces chocs sont assimilés à une force; horizontale si l'élément considéré est directement exposé et incliné vers le haut de 10° sur l'horizontale sinon.

0.0.10. Actions particulières sur les appuis dans l'eau

0.0.10.1. Chocs de bateaux

Les chocs accidentels de bateau sur les appuis de l'ouvrage sont modélisés par deux forces horizontales à considérer séparément; l'une frontale dirigée selon l'axe longitudinal de la pile (Fdx), l'autre latérale perpendiculaire à la précédente (Fdy).

Les valeurs représentatives à retenir sont les suivantes :

- Fdx = [XX] kN

- Fdy = [XX] kN

En l'absence d'analyse dynamique, ces valeurs doivent être pondérées par les coefficients 1,3 pour Fdx  et 1,7 pour Fdy.

Une force de friction égale à 0,4.Fdx doit être prise en compte en même temps que Fdx.

Le niveau du point d'impact et l'aire de celui-ci seront définis conformément aux prescriptions de l'article 4.6 de la partie 7 de l'eurocode 1 et son annexe nationale.

0.0.10.2. Chocs de corps flottants

Les actions dues au choc de corps flottants sont prises en compte en considérant une force de  kN pouvant agir dans toutes les directions et jusqu'au niveau des plus hautes eaux connues.

Ces actions sont à prendre en compte pour les appuis suivants :

0.0.10.3. Embâcle des glaces

L'entrepreneur prend en compte un effort horizontal de  appliqué à un niveau inférieur ou égal à  NGF, considéré en valeur caractéristique, concomitant aux charges permanentes minimales, dans une combinaison du type ELS.

Cet effort est à prendre en compte pour les appuis suivants : 

0.0.10.4. Poussée hydrostatique

La poussée hydrostatique est prise en compte en considérant les niveaux des plus basses et des plus hautes eaux.

Conformément à la clause A1.3.1 de l'annexe nationale de l'eurocode 0, les actions dues à l'eau sont traitées comme des actions permanentes pour former les combinaisons d'action.

0.0.10.5. Actions hydrodynamiques du courant

Les actions hydrodynamiques du courant sont prises en compte en considérant les niveaux des plus basses et des plus hautes eaux.

Elles sont considérées comme des actions permanentes pour former les combinaisons d'action et calculées par l'expression (4.1) de l'article 4.9 de la partie 6 de l'eurocode 1, en adoptant pour la vitesse moyenne de l'eau une valeur de [XX].

Ces actions sont à prendre en compte, en phase de construction et de service pour les appuis suivants : [XX].

0.0.11. Séisme

0.0.11.1. Généralités

Les calculs sismiques sont conduits selon le document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le SETRA et la SNCF en janvier 2000, avec les paramètres suivants :

- accélération nominale : aN =  m/s2,

- type de site ou catégorie de sol : 

- amortissement structurel relatif : 

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur la présence de couches de sols potentiellement  liquéfiables dont il y a lieu de tenir compte dans le dimensionnement des fondations de l'ouvrage.

Les raideurs dynamiques du sol de fondation sont données dans les éléments du rapport géotechnique joints au présent CCTP.

Les raideurs dynamiques du sol de fondation sont déterminées de façon empirique selon la procédure détaillée au 4.2.2.2 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le Sétra et la SNCF en janvier 2000.

0.0.11.2. Hypothèses applicables aux ouvrages de type cadres et portiques

L'ouvrage étant un pont-cadre ou un portique, sa justification au séisme est réalisée conformément aux prescriptions du chapitre 5 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le Sétra et la SNCF en janvier 2000. Ce chapitre traite en particulier de la prise en compte de la forte interaction sol/structure qui gouverne le fonctionnement sous séisme de ce type d'ouvrages.

0.0.11.3. Hypothèses applicables aux ouvrages autres que cadres ou portiques

Séisme horizontal

L'ouvrage est dimensionné dans l'hypothèse d'un comportement élastique des matériaux constitutifs de ses appuis (conception élastique, q=1).

L'ouvrage est dimensionné en tirant parti de la ductilité des matériaux constitutifs de ses appuis (conception ductile, q>1).

La conception parasismique de l'ouvrage est basée sur l'emploi de dispositifs amortisseurs.

Le spectre de réponse élastique pour le calcul au séisme est déterminé comme indiqué dans le 4.1.3 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le Sétra et la SNCF en janvier 2000, à partir des paramètres listés en tête du présent paragraphe. Il est donné en annexe au présent CCTP.

Le modèle de calcul doit prendre en compte le module de cisaillement dynamique des appareils d'appui en élastomère fretté. Sauf proposition différente de l'entrepreneur étayée par des essais spécifiques à sa charge, la valeur de ce module est prise égale à 1,2 MPa.

Le spectre de dimensionnement pour le calcul au séisme est déterminé comme indiqué dans 4.1.4 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le SETRA et la SNCF en janvier 2000, à partir des paramètres listés en tête du présent sous-article. Il est donné en annexe au présent CCTP. Compte tenu de la ductilité d'ensemble de la structure, les sollicitations agissantes et les contraintes sont réduites par l'application d'un coefficient de comportement q dont la valeur maximale est calculée conformément au 4.2.6.1 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le SETRA et la SNCF en janvier 2000. Il faut noter, d'une part, que cette réduction ne s'applique pas aux déplacements et, d'autre part, qu'il est possible de choisir des coefficients de comportement différents dans chacune des directions horizontales d'excitation.

L'ouvrage comportant des amortisseurs, l'entrepreneur réalise un calcul dynamique temporel "par pas de temps" à partir des accélérogrammes joints au présent CCTP. Dans ce calcul, les matériaux constitutifs de l'ouvrage ont un comportement linéaire élastique (q=1) et le dimensionnement est réalisé à partir de l'enveloppe des sollicitations obtenues pour ces différents accélérogrammes.

Une analyse spectrale multi-modale est conduite selon chaque direction horizontale associée à l'utilisation des spectres de réponse (cas q=1) ou de dimensionnement (cas q>1).

Les forces statiques équivalentes correspondant aux différents modes de vibration sont  déduites des spectres, à partir de la fréquence propre de ces modes et de leur facteur de participation. Le nombre de modes à prendre en compte et la façon de les combiner sont déterminés conformément aux paragraphes 4.4.3.1 et 4.4.3.2 du guide AFPS 92 pour la protection parasismique des ponts.

Toutefois, l'ouvrage satisfaisant aux critères de régularité définis au 4.2.3 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le SETRA et la SNCF en janvier 2000, il est possible d'appliquer une méthode spectrale simplifiée, basée sur la considération du seul mode fondamental dans chaque direction de calcul, en reportant la totalité de la masse vibrante sur ces modes fondamentaux, conformément aux 4.2.3.1 et 4.2.3.2 du document cité ci-dessus.

Séisme vertical

Le calcul selon la direction verticale est réalisé sur la base d'un comportement strictement élastique (q=1). Le spectre de réponse élastique pour ce calcul est déterminé comme indiqué au 4.1.3 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le SETRA et la SNCF en janvier 2000. Il est donné en annexe au présent CCTP. Les ordonnées des spectres de réponse à la composante verticale du séisme sont calées sur une accélération correspondant à 0,7 fois celle prise en compte pour les spectres horizontaux, soit 0,7 fois l'accélération nominale aN. Une analyse spectrale multi-modale est conduite. Les forces statiques équivalentes correspondant aux différents modes de vibration sont déduites du spectre de réponse à partir de la fréquence propre de ces modes et de leur facteur de participation. Le nombre de modes à prendre en compte et la façon de les combiner sont déterminés conformément aux 4.4.3.1 et 4.4.3.2 du guide AFPS 92 pour la protection parasismique des ponts.

Toutefois, l'ouvrage satisfaisant aux critères de régularité définis au 4.2.3 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le SETRA et la SNCF en janvier 2000, la composante verticale du séisme peut être négligée dans toutes les justifications autres que celles des appareils d'appui. Pour ces dernières, les réactions d'appui sous séisme vertical peuvent être calculées par des méthodes simplifiées, comme celles présentées dans le 4.2.3.4 du document cité ci-dessus.

Combinaisons sismiques

La combinaison des sollicitations provoquées par les différentes composantes du séisme est effectuée selon les indications du 4.3.1.1 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le SETRA et la SNCF en janvier 2000 et en particulier selon la relation E = E1 +/- 0,3 E2 +/- 0,3 E3 dans laquelle E1 est successivement la composante longitudinale, transversale puis verticale du séisme.

0.0.12. Dénivellations d'appui parasites

En service, les calculs tiennent compte d’un tassement de  mm considéré successivement sur chacun des appuis.

ARTICLE  AUTONUMLGL  COMBINAISONS D'ACTIONS

Les vérifications seront faites en appliquant l’article 2.13 précèdent en ce qui concerne la concomitance des efforts et rotations.

Pour la vérification des appareils d’appui et leurs interfaces :

Les différentes contraintes sont vérifiées à l’ELU en application des normes NF EN 1337 - 2 à 8.

Cependant, selon l’exigence des normes NF EN 1337, certaines vérifications particulières sont aussi à effectuer à l’ELS (stabilité au non cheminement, état de décompression…).

Pour la vérification des appareils d'appui glissants ou mobiles :

Il pourra être demandé l’étude d’une combinaison accidentelle simulant le mauvais fonctionnement d’un appareil d’appui comme indiqué au paragraphe 4.3 du guide Sétra sur les appareils d'appui à pot.

Pour la vérification du système d’appui fixe :

Si l’incidence est significative, il pourra être demandé l’étude d’une combinaison accidentelle simulant le mauvais fonctionnement d’un appareil d’appui avec les hypothèses prises ci-avant.

Les combinaisons d'actions suivantes seront considérées pour les justifications structurelles du tablier et pour obtenir les descentes de charges sollicitant les appareils d'appui.

[?] signale un point qui peut être à modifier lors de la parution de l'annexe nationale.

0.1.1. Définition

Les symboles suivants sont utilisés pour désigner les effets des actions.

Les actions permanentes :

Gk,sup
=
Poids propre et poids des superstructures dont l'effet est défavorable, avec leur valeur caractéristique supérieure, retrait et fluage du béton. 

Gk,min
=
Poids propre et poids des superstructures dont l'effet est favorable, avec leur valeur caractéristique inférieure, retrait et fluage du béton.

Gset
=
Tassement différentiel d'appui, dont l'effet est défavorable.

P
=
Précontrainte avec la valeur représentative appropriée. 

Les actions variables :

Tk 
=
Température avec sa valeur caractéristique.

TS 
=
Charge des Tandems du LM1 avec sa valeur caractéristique.

UDL
=
Charge répartie du LM1 avec sa valeur caractéristique.

LM2
=
Charge du LM2 avec sa valeur caractéristique.

Tr
=
Charge uniformément répartie de trottoir avec sa valeur caractéristique.

Qh
=
Action horizontale du trafic (freinage, accélération, forces centrifuges) avec sa valeur caractéristique.

Fwk
=
Vent avec sa valeur caractéristique.

Fw*
=
Vent concomitant à la circulation.

CE
=
Convoi exceptionnel.

Les actions en cours d'exécution :

Qc
=
Charges en cours d'exécution.

Da
=  Dénivellations d’appuis parasites en phase de poussage.

Pouss =  Action du matériel de poussage.

Les actions accidentelles :

Fa
=
Action accidentelle.

0.1.2. Combinaisons d'actions à l'état limite de service

0.1.2.1. En service, combinaisons caractéristiques

L'entrepreneur considère les combinaisons d'actions suivantes :

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + TS + UDL + 0,4.Tr + 0,6.Tk

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + TS + UDL+ 0,4.Tr + Min{0,6.Fwk ; Fw*}

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + LM2

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + Qh + 0,75.TS + 0,4.UDL + 0,6.Tk

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + Tr + 0,6.Tk
Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + Tk + 0,75.TS + 0,4.UDL + 0,16[?].Tr

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + Fwk
Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + CE + 0,75.TS + 0,4.UDL + 0,16.Tr + Min{0,6.Fwk ; Fw}[?]

0.1.2.2. En service, combinaisons fréquentes

L'entrepreneur considère les combinaisons d'actions suivantes :

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + 0,75.TS + 0,4.UDL + 0,16[?].Tr + 0,5.Tk

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + 0,75.LM2

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + 0,6.Tk 

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + 0,2.Fwk

0.1.2.3. En service, combinaisons quasi-permanentes

L'entrepreneur considère les combinaisons d'actions suivantes :

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + 0,5.Tk 

0.1.2.4. En phase de construction

Pour ces combinaisons, les valeurs caractéristiques des actions climatiques peuvent être définies en considérant la période de retour associée à la durée de la phase d'exécution concernée (tableau 3.1 de l'EN 1991-1-6). Pour le vent, l'expression (4.2) de l'article 4.2 de l'EN 1991-1-4 pourra être utilisée. Pour la température, les expressions définies dans l'annexe A de l'EN 1991-1-5 pourront être utilisées. 

L'entrepreneur considère les combinaisons d'actions suivantes :

Gk,sup + Gk,inf + P + Tk  + Qc  

Gk,sup + Gk,inf + P + Fwk + Qc. 

Dans cette combinaison, la charge correspondant au personnel outillé ne doit pas être prise en compte dans Qc (cf. (10) A2.2.1 de l'annexe A2 de l'EN 1990).

0.1.3. Combinaisons d'actions à l'état limite ultime de résistance

0.1.3.1. Combinaisons fondamentales, en service

L'entrepreneur considère les combinaisons d'actions suivantes :

1,35.Gk,sup + Gk,inf + 1,20.Gset + P + 1,35.(TS + UDL) + 0,54.Tr + 1,50.Min{0,6.Fwk ; Fw*}

1,35.Gk,sup + Gk,inf + 1,20.Gset + P + 1,35.LM2

1,35.Gk,sup + Gk,inf + 1,20.Gset + P + 1,35.(Qh + 0,75.TS + 0,4.UDL)

1,35.Gk,sup + Gk,inf + 1,20.Gset + P + 1,35.Tr
1,35.Gk,sup + Gk,inf + 1,20.Gset + P + 1,5.Tk + 1,35.(0,75.TS + 0,4.UDL + 0,16[?].Tr

1,35.Gk,sup + Gk,inf + 1,20.Gset + P + 1,50.Fwk

1,35.Gk,sup + Gk,inf + 1,20.Gset + P + CE + 0,75.TS + 0,4.UDL+ 0,16[?].Tr + 1,50 x Min{0,6.Fwk ; Fw} [?]

0.1.3.2. Combinaisons fondamentales, en phase de construction

Pour ces combinaisons, les valeurs caractéristiques des actions climatiques peuvent être définies en considérant la période de retour associée à la durée de la phase d'exécution concernée (tableau 3.1 de l'EN 1991-1-6). Pour le vent, l'expression (4.2) de l'article 4.2 de l'EN 1991-1-4 pourra être utilisée. Pour la température, les expressions définies dans l'annexe A de l'EN 1991-1-5 pourront être utilisées. 

L'entrepreneur considère les combinaisons d'actions suivantes :

1,35.Gk,sup + Gk,inf + P + 1,50.Fwk + 1,35.Qc 

Dans la combinaison qui précède, la charge correspondant au personnel outillé n'est pas à prendre en compte dans Qc (cf. (10) A2.2.1 de l'annexe A2 de l'EN 1990).

1,35.Gk,sup + Gk,inf + P + 1,50.Tk + 1,35.Qc 

0.1.3.3. Combinaisons accidentelles

L'entrepreneur considère la combinaison d'actions suivante :

Gk,sup + Gk,inf + Gset + P + Fa + 0,5.Tk 

L'ouvrage étant situé en zone sismique, les combinaisons définies au 4.3.1.2 du document intitulé "Ponts courants en zone sismique - Guide de conception" édité par le Sétra et la SNCF en janvier 2000 doivent également être prises en compte.

ARTICLE  AUTONUMLGL  JUSTIFICATION DU TABLIER ET DES APPUIS 

 AUTONUMLGL  Hypothèses pour le vérinage

Les opérations de montée et de descente du tablier sont réalisées après neutralisation totale de la circulation sur l'ouvrage.

Les opérations de montée et de descente du tablier peuvent être réalisées sous circulation (sous circulation réduite). (cas à éviter, sauf situation très particulière)
Le système de calage du tablier sera dimensionné pour reprendre :

· La circulation routière normale

· Une circulation routière réduite (à compléter)
· Aucune circulation routière

La valeur de résistance caractéristique en compression sur éprouvette cylindrique à 28j du béton de la structure est de (à préciser si cette donnée a été définie ou estimée par le maître d'œuvre) MPa.

La dénivellation transversale entre deux vérins en cours de vérinage est au maximum de (à compléter sauf dans le cas où cette justification est demandée à l'entrepreneur). Cette dénivellation acceptable sera déterminée en considérant un module d'élasticité instantané du béton supérieur de 20 à 30% de la valeur réglementaire pour tenir compte des réalités physiques de ces matériaux.

ARTICLE  AUTONUMLGL  JUSTIFICATION DES APPAREILS D'APPUI

 AUTONUMLGL  Généralités

Pour la détermination des réactions d'appui verticales au niveau des appareils d'appui, il est tenu compte des coefficients de répartition transversale.

L'entrepreneur tient également compte des coefficients de majoration dynamique des charges d'exploitation.

Pour la justification des appareils d'appui sur culées, ces dernières sont supposées bloquées par les dalles de transition frottant dans les remblais, et donc non déplaçables.

Les appareils d'appui sont considérés comme partie intégrante de la structure du tablier.

  Deux approches sont possibles :

-soit les appareils d'appui seront dimensionnées à partir des hypothèses synthétisées en s'inspirant des tableaux de l'annexe B de la NF EN 1337-1. Il est important de préciser le contenu de ces tableaux en indiquant pour chaque combinaison des valeurs concomitantes pour les efforts verticaux et horizontaux et les rotations correspondantes.  

- soit l'entreprise détermine les efforts et rotations nécessaires au dimensionnement des appareils d'appui à partir d'un calcul général de structure, Dans ce cas,  

Les appareils d'appui, et leurs interfaces, sont dimensionnés pour reprendre des efforts correspondant à (préciser tous les renseignements utiles au calcul des descentes de charges, c'est a dire, la classe de l'ouvrage au sens du fascicule 61 titre II ou de l'Eurocode, le nombre de voies sur l'ouvrage, la présence de convois exceptionnels ou militaires, le profil en travers …)
 AUTONUMLGL  Compléments concernant les appareils d’appui en  élastomère fretté

Les dimensions des appareils d'appui en élastomère fretté sont justifiées par application des chapitres 3 et 4 du document intitulé "Appareils d'appui en élastomère fretté: Guide technique", édité par le Sétra  nouvelle édition. Pour le calcul de la limitation de la distorsion, le coefficient KL est pris égal à 1 même pour les tramways (sauf ouvrages à circulation ferroviaire).

On prendra en compte dans tous les cas, structures préfabriquées ou coulées en place,  un défaut de pose ou une hétérogénéité.

Sauf pour la préfabrication., il n’y a pas de précision de pose, celle-ci étant exigée conjuguée. Il y a par contre une hétérogénéité de l'élastomère estimée à l’effet d’une rotation à αa = 0,003 rd.

Pour les appareils d'appui comportant un plan de glissement, il ne faut hésiter à surdimensionner les longueurs des plaques de glissements, bien que leur dimensionnement soit fait à l'ELU. 
 AUTONUMLGL  Compléments concernant les appareils d’appui à pot

Les justifications des appareils d’appui à pot sont menées selon les règles présentées dans le chapitre 4 "Principes de calcul d’un ouvrage comportant des appareils d’appui à pot " du guide technique du SETRA  "Appareils d’appui à pot : utilisation sur les ponts, viaducs et structures similaires" nouvelle édition et dans les normes NF EN 1337-1, NF EN 1337-2 et NF EN 1337-5. 

Pour les appareils d'appui à pot, en l'absence de résultats d'essais conforme à la norme NF EN 1337-5, les coefficients pris en compte pour le calcul du couple de rappel sont F0=0,01, F1=1 et F2=5.

 AUTONUMLGL  Compléments concernant les autres appareils d’appui 

Ils seront conformes aux normes NF EN 1337 - 1, 2, 4, 6, 7 et 8.

Pour les appareils concernés par la NF EN 1337-7, il sera suivi les mêmes démarches que celles exposées précédemment pour les appareils à pot, notamment sur l'intensité des efforts horizontaux et les vérifications des plans de glissement.

ARTICLE  AUTONUMLGL  DOSSIER DE RECOLEMENT DE L'OUVRAGE

(art. 40 du CCAG, art. 32.4 et 103 du fasc. 65A du CCTG, art. III.14 du fasc. 66 du CCTG)

Le dossier de récolement comprend :

· le programme et le calendrier réel d'exécution des travaux,

· les comptes-rendus d'incidents et les calculs éventuels les accompagnant,

· le PAQ accompagné de tous les résultats des contrôles, épreuves et essais divers,

· le suivi géométrique de l'ouvrage,

· les plans et notes de calculs mis à jour,

· une synthèse des opérations de vérinage mettant en évidence les alertes éventuelles et les actions correctives, et les mesures de réactions d'appui.

CHAPITRE  AUTONUMLGL 
PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX
ARTICLE  AUTONUMLGL  GENERALITES

 AUTONUMLGL  Généralités

(art. II.1 du fasc. 66 du CCTG, art. 21 à 25 du CCAG)

Il est rappelé que la fourniture des matériaux, composants ou autres produits fait partie de l'entreprise. L'entrepreneur doit en conséquence imposer dans les conventions avec les fournisseurs ou producteurs toutes les obligations résultant du présent marché.

Tous les matériaux, composants ou équipements entrant dans la composition des ouvrages ou ayant une incidence sur leur qualité ou leur aspect, sont proposés par l'entrepreneur au maître d'œuvre selon les modalités (procédures et délais) prévues au PAQ.

Ils sont définis par leurs caractéristiques, leur conditionnement et leur provenance.

Il est rappelé que l'acceptation des matériaux, produits et composants est subordonnée :

· aux résultats du contrôle interne, dont les modalités sont définies dans le PAQ.

· aux résultats du contrôle extérieur.

Dans l'exercice du contrôle extérieur, le maître d'œuvre peut être amené à :

· s'assurer de l'exercice du contrôle interne

· exécuter les essais qu'il juge utiles

· faire procéder à des prélèvements conservatoires.

En cas d'anomalies constatées sur les matériaux, produits composants et équipements avant leur mise en place dans l'ouvrage au niveau du contrôle interne, ou dans le cadre du contrôle extérieur, il est  fait application des articles 39 et 44 du CCAG.
 AUTONUMLGL  Conformité aux normes et aux marques 

(Recommandations T1-99)

Les produits doivent faire l'objet d'un marquage CE, s'il en existe pour le type d'appareil considéré.

 AUTONUMLGL  Possibilités d'équivalence

Le présent CCTP prévoit que certains produits ou services doivent être conformes à des normes françaises non issues de normes européennes.

L'entrepreneur peut proposer d'autres produits ou services à condition d'une part, qu'ils soient conformes à des normes en vigueur dans d'autres États membres de l'espace économique européen et d'autre part, qu'ils soient acceptés par le maître d'œuvre, ce dernier restant seul juge de l'équivalence.

Le présent CCTP prévoit également que certains produits ou services doivent être titulaires d'une marque de qualité française (marque NF ou autre)

L'entrepreneur peut proposer d'autres produits ou services à condition que ceux-ci bénéficient de modes de preuves en vigueur dans d'autres états membres de l'espace économique européen attestés par des organismes accrédités par des organismes signataires des accords dits "E.A." ou, à défaut, fournissant la preuve de leur conformité aux normes de la série NF EN 45000. Ces produits ou services doivent également être acceptés par le maître d'œuvre, ce dernier restant seul juge de l'équivalence.

 AUTONUMLGL  Acceptation ou refus du maître d'œuvre d'une équivalence

En complément à l'article 23 du CCAG - T, pour toute demande d'équivalence d'un produit ou service, le titulaire doit fournir au moins deux mois avant tout début d'approvisionnement ou mise en oeuvre, les éléments (échantillons, notices techniques, résultats d'essai, etc.) nécessaires à l'appréciation de l'équivalence du produit ou service proposé au produit ou service requis. Ces éléments sont à la charge de l'entrepreneur et, pour les documents, rédigés en langue française.

Le maître d'œuvre dispose d'un délai de 30 jours à partir de la livraison de ces éléments pour accepter ou refuser ce produit. Son acceptation est fondée sur le respect des exigences définies dans la norme française ou dans le règlement de la marque de qualité, de l'avis technique, de l'homologation ou de l'agrément requis, qui constituent toujours la référence technique.

Tout produit ou service pour lequel l'équivalence aurait été sollicitée et qui serait livré sur le chantier ou engagé sans respecter le délai précité est réputé être en contradiction avec les clauses du marché et doit donc être immédiatement retiré ou interrompu au frais de l'entrepreneur, sans préjudice des frais directs ou indirects de retard ou d'arrêt de chantier.

Le tableau ci après récapitule une partie des matériaux, produits ou composants utilisés :

	MATERIAUX,  PRODUITS, COMPOSANTS ET EQUIPEMENTS

	Désignation
	origine imposée,

soumise à des textes réglementaires
	origine soumise

à l'acceptation

du maître d'œuvre
	période de remise

des propositions

au maître d'œuvre

	produits de scellement


	conformité aux normes

NF P 18-821 et  NF P 18-822 (valables jusqu'en décembre 2008)
Ou
NF EN 1504-6
	acceptation du

maître d'œuvre
	Période de Préparation des Travaux

	produit de calage


	admis à la marque NF- Produits spéciaux 
	acceptation du

maître d'œuvre
	PPT

	unité de précontrainte
	sytème bénéficiant d'un ATE
	acceptation du

 maître d'œuvre
	PPT

	appareils d'appui
	marquage CE de niveau 1 et conformité à la note d'information du Sétra n°27 de décembre 2006
	acceptation du

 maître d'œuvre
	PPT


 AUTONUMLGL Protection contre la corrosion des parties métalliques

Les dispositions du fascicule 56 du C.C.T.G. seront applicables.

produits galvanisés à chaud

Les aciers à galvaniser devront répondre aux stipulations de la norme NF A 35-503.

La galvanisation sera effectuée conformément aux normes NF EN ISO 1461 et NF EN ISO 14713.

Les épaisseurs à mettre en œuvre seront conformes aux spécifications de la norme soit, dans le cas présent, 505 g/m2 ou 70 microns en épaisseur minimale et 610 g/m2 ou 85 microns en épaisseur moyenne minimale, avec un délai de garantie de 11 ans 

Les contrôles de la galvanisation seront effectués conformément aux normes NF A 91-121 (convenance) et NFA 91-201 (contrôle de réception).

produits métallisés

En cas de recours à la métallisation celle-ci sera effectuée conformément à la norme NF EN   22 063.

ARTICLE  AUTONUMLGL  ARMATURES POUR BÉTON ARMÉ

voir CCTP Type sur les réparations de béton armé.
ARTICLE  AUTONUMLGL  REPERES DE NIVELLEMENT

Les repères de nivellement doivent être robustes, inoxydables et discrets et être adaptés au type de mesure prévu. Ils sont obligatoirement exécutés en laiton, en acier inoxydable ou en bronze. Leur conception est telle que leur contact avec le talon de la mire est toujours limité à un point.

Les repères susceptibles d'offrir un appui linéaire ou surfacique au talon de la mire sont ainsi interdits.

ARTICLE  AUTONUMLGL  PRODUITS DE SCELLEMENT.

voir CCTP Type sur les réparations de béton armé.
ARTICLE  AUTONUMLGL  MORTIERS SPÉCIAUX À RETRAIT LIMITÉ

Les mortiers sont titulaires de la marque NF-Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique au titre de scellement ou de calage.

1°) Généralités

Les mortiers seront choisis à partir du guide technique "Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton".

Ils seront conformes à la norme P 18-840 pour le ragréage et P 18-821(*) pour le calage et le scellement et titulaires du droit d'usage de la marque N.F. ou autre marque reconnue équivalente.

Seuls les mortiers à retrait limité seront acceptés.

L'utilisation de béton projeté et de produit de collage est interdit.

L'entrepreneur proposera les produits à l'acceptation du maître d'œuvre. Ils ne seront acceptés que sur présentation d'un procès verbal de l'organisme certificateur qui sera remis au maître d'œuvre pendant la période de préparation des travaux.

Le domaine d'emploi du produit utilisé devra être compatible avec l'épaisseur à remplir.

Suivant les besoins du chantier, les résistances minimales souhaitées du mortier lors des phases de travaux tels que le débridage des appareils d’appui à pot, le relâchement des vérins, la remise en circulation,…doivent être précisées dans cet article.

(*)valables jusqu'en décembre 2008. Il pourra être utilisé des produits de calage non inscrit à la norme NF en cas de nécessité d'une prise très rapide. Dans ce cas les critères de la norme NF devront être remplis sauf celui concernant la mise en place sous une grande surface. (DPU trop courte pour une mise en place sous une surface importante) 
2°) Conditionnement

Les produits seront livrés en récipients d'origine. Dans tous les cas, les emballages proposés par le fournisseur doivent être adaptés tant à la nature et à la quantité du produit contenu qu'aux prescriptions de conditionnement prescrites par le fabricant.

Le conditionnement sera fait obligatoirement dans l'usine où ils ont été fabriqués et devra assurer une étanchéité parfaite à l'eau, à l'air et à la lumière.

Il sera fait mention sur l'étiquette commerciale qui sera apposée sur chaque récipient :

- du nom et de l'adresse du fabricant,

- du nom et de l'adresse de l'usine de fabrication (le cas échéant, du nom et de l'adresse de l'importateur),

- de la dénomination et du type du produit,

- de la date de fabrication,

- de la date limite d'emploi,

- des masses nette et brute, et du volume net,

- des mentions prescrites par la réglementation pour ce type de produit,

- des conditions particulières d'utilisation, positions d'utilisation et des précautions d'emploi.

3°) Transport, Manutention, Stockage

La manutention, à partir du lieu de livraison jusqu'à la mise en œuvre, seront organisés de manière que les produits ne subissent pas d'altération.

Tout récipient présentant des traces de fuite, ou dont l'étiquette servant de fiche d'identification manque, sera rebuté et évacué immédiatement hors du chantier.

Les produits seront stockés sur le chantier dans un local clos et couvert pour les protéger des effets directs de l'ensoleillement et du gel.

4°) Réception sur le chantier

Contrôle interne

La réception sur chantier comprend :

- la vérification de la concordance des bordereaux de commande et de livraison avec l'étiquetage des produits,

- l'identification des produits.

L'identification des produits sera faite sur chantier ou, le cas échéant, en usine. Dans ce dernier cas, les récipients contrôles seront alors plombés.

Un prélèvement sera effectué sur chaque lot de fabrication pour une identification rapide.

Un des échantillons du prélèvement sera conservé pour être remis au maître d'œuvre (prélèvement conservatoire). Dans le cas où les caractéristiques d'identification rapide donneraient des résultats différents, aux tolérances près, de ceux figurant sur les P.V. d'essai ou les fiches du fabricant, une analyse chimique complète sera alors réalisée afin de conclure à la conformité (ou non-conformité) du produit.

La réception sera effectuée conformément aux dispositions de l'article 24.3 du C.C.A.G. Les essais d'identification seront exécutés par le laboratoire accepté par le maître d'œuvre.

L'entrepreneur remettra au maître d'œuvre avec la fiche de suivi de réception, l'ensemble des documents et résultats d'essais.

ARTICLE 3.6. APPAREILS D'APPUI EN  ÉLASTOMÈRE FRETTE

(norme NF EN 1337.2, norme NF EN 1337.3 complétée par la norme XP T 47-815)

Voir l'article 5.1.1. et 5.1.2 du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage. 

 AUTONUMLGL  Généralités

Les appareils d'appui dont les dimensions issues des études d'exécution et doivent recevoir le marquage CE de niveau 1.

 AUTONUMLGL  Caractéristiques des appareils d'appui

Ils sont de type (à compléter).

Leurs dimensions sont les suivantes : (à compléter)
ou

Leurs dimensions sont indiquées sur les plans joints au présent CCTP.

ou

Leurs dimensions sont définies par l'entrepreneur suite aux calculs d'exécution.

 Les appareils d'appui sont munis de dispositifs anti-cheminement sur les appuis suivants : (à compléter et préciser en haut et en bas ou en bas uniquement).
 Les appareils d'appui sont munis de dispositifs anti-soulèvement sur les appuis suivants : (à compléter).
Les appareils d'appui sont équipés de plans de glissement sur les appuis suivants : (à compléter).

 AUTONUMLGL  Conditions de livraison et de stockage

(Norme NF EN 1337.11)

L'ensemble plan de glissement/bloc d' élastomère des appareils d'appui à plan de glissement est à livrer comme une pièce monolithique.

Les appareils d'appui sont livrés sur chantier sous emballage protecteur puis stockés dans un local clos et couvert.

ARTICLE  AUTONUMLGL  APPAREILS D'APPUI A POT

(normeT 47-816-3)

(normes NF EN.1337.2 et NF EN.1337.5)

Voir l'article 5.1.3. du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage.

 AUTONUMLGL  Généralités

Les appareils d'appui doivent être conformes aux normes en vigueur et doivent recevoir le marquage CE de niveau 1.

Les caractéristiques des appareils d'appui à pot sont : (compléter avec des précisions sur la charge reprise, les mouvements autorisés…en cohérence avec le chapitre 2)
Les appareils d'appui sont positionnés de façon à permettre leur réglage ou leur démontage sans démolir le bossage d'appui et avec un soulèvement du tablier inférieur à : ( à compléter, l'article 7.6 de la norme NF EN 1337.1 définit cette valeur de soulèvement à 10 mm, qui peut être modifiée après accord des deux parties) 
Tous les appareils d'appui à pot mobiles sont livrés et posés avec des dispositifs de contrôle des déplacements.

Dans cet article il sera éventuellement précisé les options de pots permettant l'auto-vérinage ou/et la mesure de la descente de charge

 AUTONUMLGL  Spécifications requises

(norme NF EN.1337.2 et NF EN 1337.5) 

Tous les pots, pistons et plaques de glissement seront en acier de nuance au moins égale à la nuance S355, sauf les plaques de glissement des appareils multidirectionnels, qui pourront être d’une nuance inférieure, mais au moins égale à la nuance S235.

Avant la mise en fabrication, le fabricant transmettra au représentant du maître d’œuvre des plans détaillés accompagnés des tolérances de fabrication des parties suivantes de l’appareil :

· Dispositif de guidage afin de vérifier les hypothèses prises pour le calcul de ses fixations et celles concernant les zones de contact, les jeux et l’incidence de l’usure.

· - Bord d’engravure du PTFE, repère de rotation et système racleur de la plaque inox afin de vérifier les jeux en rotation et l’incidence sur le dimensionnement de la surface utile de plaque en acier inoxydable.

· - Dispositif de fixation de la plaque en acier inoxydable et de la plaque de glissement afin de vérifier la surface de contact utilisable par les glissements du disque de PTFE et de son joint racleur.

La surface du fond de pot sera grenaillée et la rugosité de Ra ≥ 25µ, puis enduite d’une fine couche de primaire (10 à 20µ).

Le retour de peinture sur le fond de pot sera de 1cm environ en périphérie.

L’intérieur des fonds de pot sera graissé et non peint ainsi que le dessous du piston et sa partie en contact avec la virole du pot.

Le dessus de la virole sera usiné.

Le contact piston-virole du pot sera de forme sphérique pour tous les appareils 

L’épaisseur du coussin sera de 1/15 fois son diamètre, sauf en cas d’une amplitude de rotation supérieure à 0,02 radians (valeur ELU effets instantanés et différés cumulés) où il sera appliqué la spécification de la norme NF EN 1337- 5  § 6.2.1.2. Pour un pot autovérinable cette épaisseur sera l’épaisseur minimale prévue à la mise en service de l’appareil.

Le joint interne du coussin, de classe a, (sauf pour les ouvrages fortement sollicités pour lesquels il faut choisir la classe b ou c = NF EN 1337.5 art 6.1.2.3) sera positionné de telle sorte que les raccords éventuels soient placés dans les zones où les rotations sont minimales. 

Si les irrégularités d’épaisseur du coussin atteignent 1mm sur le bord, l’épaisseur la plus faible sera placée dans les zones où les rotations sont minimales.

Les appareils sont munis d'alvéoles de graissage assurant une lubrification permanente du plan de glissement. Le coefficient de frottement doit respecter les exigences du § 4.1.1 de la norme NF EN 1337.2.

La rugosité de la plaque en acier austénitique sera inférieure à 1mm dans toutes les directions conformément aux spécifications du § 5.4.2 de la norme NF EN 1337 - 2.

La mesure de l’usure du PTFE devra être facilement mesurable, pour ce faire les dispositions de la figure n°2 du § 6.2.1 de la norme NF EN 1337.2 seront strictement respectées.

Les clavettes de guidage sont dimensionnées avec un acier de nuance S355 et une boulonnerie de fixation en HR8.8. Le fabricant pourra proposer des matériaux plus performants à l’approbation du maître d’œuvre.

Si les perçages pour la fixation de la clavette dans le piston débouchent sur le coussin, la boulonnerie sera arasée après montage ou la cavité sera remplie d’un mastic afin de conserver une surface de piston lisse.

Les parties de frottement du guide seront en composite CM1. Les pièces seront monolithiques. Aux abouts, elles seront retournées sur le guide avec une vis de fixation supplémentaire.

Le dessus de la plaque de glissement sera usiné et fonctionnera en frottement avec la cale biaise. Dans le cas où la planéité de la cale biaise ne serait pas satisfaisante, il sera injecté un mortier fin à retrait compensé entre les 2 surfaces (ou un autre produit assurant une résistance au glissement). Dans tous les cas, le périmètre de contact plaque de glissement-cale biaise sera fermé par un joint de type silicone (au dessus du piston pour les appareils fixes). Alinéa à utiliser dans le cas d'un contact avec une partie d'ouvrage métallique.
Le dessus de la plaque de glissement sera traité de la même façon que le fond de pot évoqué ci dessus. Alinéa à utiliser dans le cas d'un contact avec un bossage coulé en place.
Les plaques en acier inoxydable seront auto-nettoyées par un système "racleur" en élastomère fixé sur le piston, celui-ci devra permettre l’introduction d’une jauge pour contrôler l’épaisseur réelle h d’usure du PTFE. Le système racleur et sa retombée éventuelle ne peuvent être considéré comme la jupe de protection de l'appareil d'appui.

Le montage du pot se fera par simple superposition des éléments (il ne sera donc pas forcé pour garder un parallélisme parfait). Il sera mis en place des repères pour connaître la rotation, le tassement et éventuellement l’usure de l’appareil, en mesurant par 4 points placés à 45° par rapport aux axes principaux, la distance dessus de virole-plaque de glissement ou dessus de piston selon les modèles. Conformément à l'article 5.5 de la norme NF EN 1337.1, cette distance devra être suffisante pour accepter le tassement sous charges maximales et une rotation supplémentaire de ± 0,005 rad ou ± 10/r rad, r étant le rayon en mm du coussin.

Les appareils uni et multidirectionnels seront munis d’une jupe de protection en élastomère, ainsi que d’un repère de déplacement longitudinal indiquant la précision du mm.

Si les dispositions existantes de l'ouvrage ne le permettent pas, l'entrepreneur pourra proposer au maître d'œuvre une dérogation à la norme NF EN 1337.2 en ce qui concerne la condition de calcul de l’épaisseur minimale de la plaque de glissement. Cette épaisseur pourra être réduite jusqu'à 35 à 40%.cependant les exigences de la norme 1337 - 2 § 6.9.2 et de son annexe B devront être satisfaites

Le disque de PTFE et son système racleur ne devront rencontrer aucun obstacle sur leur aire de déplacement. Cette aire comprendra les marges suivantes :

± 50 mm par rapport à la fourchette des températures de pose, dans le sens du déplacement principal et ± 20 mm dans le sens transversal. 

Transversalement cette marge peut être réduite à ± 5 mm quand l’appareil comprend un dispositif de guidage.

Il peut être demandé des valeurs supérieures à celles prévues dans la norme notamment en cas d’instabilité des appuis. 

Mécaniquement, le piston doit pouvoir effectuer une rotation supplémentaire de celle calculée à l'ELS d'une amplitude de ( 0,005 rad ou ( 10 / rayon du piston radians (rayon en mm et la plus grande des deux valeurs) conformément à la norme NF EN 1337 – 1 § 5.4 et son annexe A 2.4.

A l'ELU, il sera respecté les exigences de la norme NF EN 1337 – 5 § 6.2.4.

L’entrepreneur fixera en accord avec le fabricant et proposera au maître d’œuvre les marges qu’il prend sur les dimensions des plaques en acier inoxydable vis-à-vis des imperfections de pose et de la fourchette de température lors de la pose.

Tous les accessoires métalliques (tels que témoins de rotation, fixation de plaque en acier inoxydable, fixation de bande métal CM1, vis et plat pour fixation des jupes, réglet et onglet de déplacement, plaque de fabrication…) seront en acier austénitique comportant du nickel, du chrome et du molybdène (316 ou 316L selon dénomination AISI, de préférence).

Dans le cadre des études d'exécution, l'entrepreneur soumet au visa du maître d'œuvre, pour chaque appareil d'appui, un bordereau de données d'un modèle conforme à celui défini dans la norme NF EN 1337.1. Après visa du maître d'œuvre, ce document est transmis au fabricant. 

 AUTONUMLGL  Acceptation des appareils d'appui à pot

(Normes NF EN 1337.5 et NF EN 1337.11)

L'entrepreneur fournit au maître d'œuvre la fiche de suivi de fabrication donnant les résultats du contrôle interne du fabricant et le relevé des cotes de fabrication.

Il s'assure du bon état de la livraison, de sa conformité à la commande, de son marquage (sens de pose) et des conditions de stockage.

Les appareils d'appui sont livrés sur chantier sous emballage protecteur puis stockés dans un local clos et couvert.

ARTICLE  AUTONUMLGL  APPAREILS D’APPUI METALLIQUES

Voir l'article 5.1.4. du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage.

 AUTONUMLGL  Généralités

Les appareils d'appui métalliques sont prévus conformément aux plans joints au présent marché.

Ces appareils sont munis d'alvéoles de graissage assurant une lubrification permanente des plans de glissement.

Les appareils d'appui sont fixés par des ancrages démontables (si ceux-ci sont nécessaires) à douilles et vis de façon à permettre leur réglage ou leur démontage sans démolir le bossage d'appui.

Tous les appareils d'appui métalliques mobiles sont livrés et posés avec des dispositifs de contrôle des déplacements.

 AUTONUMLGL  Spécifications requises

Les descentes de charges sur les appareils d'appui sont définies au chapitre 2.

 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux

(art. II.2 du fasc. 66 du CCTG)

Les appareils d'appui métalliques sont usinés en acier S355, conformément aux normes NF EN 10113-1 et NF EN 10113-2.

Les appareils d'appui métalliques sont usinés en acier moulé , conforme à la norme A 32-054.

Les appareils d'appui métalliques  sont usinés en acier moulé inoxydable Z 4 CND 13-4 M II, conforme à la norme NF EN 10283.

Les appareils d'appui métalliques  sont usinés en acier moulé inoxydable Z 4 CND 13-4 M III, conforme à la norme NF EN 10283.

Les appareils d'appui métalliques  sont usinés en acier moulé inoxydable Z 5 CNU 16-4 M IV, conforme à la norme NF EN 10283.

Les appareils d'appui métalliques  sont usinés en acier moulé inoxydable Z 6 CN 12-1 M, conforme à la norme NF EN 10283.

Les appareils d'appui métalliques  sont usinés en acier moulé inoxydable Z 6 CN 12-2 M II, conforme à la norme NF EN 10283.

Les appareils d'appui métalliques  sont usinés en acier moulé inoxydable Z 12 C 13 - M, conforme à la norme NF EN 10283.

Les éléments suivants sont réalisés en acier moulé , conforme à la norme A 32-054 : .

Les éléments suivants sont réalisés en acier moulé inoxydable Z 4 CND 13-4 - M II, conforme à la norme NF EN 10283 : .

Les éléments suivants sont réalisés en acier moulé inoxydable Z 4 CND 13-4 - M III, conforme à la norme NF EN 10283 : .

Les éléments suivants sont réalisés en acier moulé inoxydable Z 5 CNU 16-4 - M IV, conforme à la norme NF EN 10283 : .

Les éléments suivants sont réalisés en acier moulé inoxydable Z 6 CN 12-1 - M, conforme à la norme NF EN 10283 : .

Les éléments suivants sont réalisés en acier moulé inoxydable Z 6 CN 12-2 - M II, conforme à la norme NF EN 10283 : .

Les éléments suivants sont réalisés en acier moulé inoxydable Z 12 C 13 - M, conforme à la norme NF EN 10283 : .

Les plaques de glissement sont réalisées en acier inoxydable, conformément à la norme NF EN 1337.2, art 5.4.

Tous les accessoires, plaques, vis, rivets, index de déplacement… sont réalisés en acier inoxydable.

 AUTONUMLGL  Spécifications particulières pour les parties en acier moulé

 AUTONUMLGL  Caractéristiques mécaniques

Outre les spécifications de la norme NF EN 10283, les caractéristiques mécaniques requises pour la garantie de résilience à -20°C sont les suivantes : 

· sur une moyenne de trois essais : KVC (daJ/cm2) > 35

· pour chacun des trois essais : KVC (daJ/cm2) > 26

 AUTONUMLGL  Soudabilité

L'acier moulé doit être soudable avec de l'acier S355 conforme aux normes NF EN 10113-1, NF EN 10113-2 et NF EN 10113-3. Le fondeur fournit au maître d'œuvre les documents suivants :

· mode opératoire de soudage,

· qualification des modes opératoires,

· qualification des soudeurs.

 AUTONUMLGL  Traitements thermiques

Les pièces moulées sont livrées à l'état normalisé, si nul autre traitement n'est requis pour parvenir aux spécifications complémentaires requises.

Les traitements thermiques éventuels sont réalisés dans des fours permettant le contrôle et l'enregistrement de la température. Les températures des pièces sont déterminées par thermocouples en contact réel avec les pièces. Les graphes indiquant l'historique des températures des pièces en plusieurs points sont dressés et analysés.

 AUTONUMLGL  Essais mécaniques

Les éprouvettes d'essais sont prélevées dans des lingots échantillons attenants aux pièces et subissant le cycle complet de fabrication. Le lingot est d'épaisseur supérieure à 100 mm et les éprouvettes sont prises au cœur du lingot. La nature et le nombre d'essais mécaniques sont ceux prévus par la norme NF EN 10283 pour la nuance considérée. Les résultats obtenus sont en outre compatibles avec les autres exigences du présent sous-article.

 AUTONUMLGL  Essais chimiques

Les prélèvements pour les essais chimiques sont effectués à la coulée, pour chaque coulée.

 AUTONUMLGL  État de surface et tolérances dimensionnelles

Les parties suivantes font l'objet d'un usinage : (à compléter)
La vérification des dimensions est faite sur les pièces à l'état de livraison à la température de 20°C.

Les surépaisseurs d'usinage ainsi que les tolérances dimensionnelles autres que celles relatives aux parties usinées sont conformes aux tableaux A et Pa de la norme NF A 32-013.

Les tolérances sur les cotes finies sont, pour les parties usinées, les suivantes : 

 AUTONUMLGL  Contrôles

Le personnel du fabriquant en charge de contrôle et de son interprétation est qualifié au titre de la norme NF EN 473. Les fiches de suivi des contrôles effectués par le fabriquant sont fournies au maître d'œuvre avant le départ d'usine. Le maître d'œuvre se réserve le droit de faire toutes les opérations de contrôle extérieur qu'il juge nécessaires.

Toute surface fait l'objet d'un contrôle visuel à 100%.

Toutes les surfaces usinées sont contrôlées par ressuage à 100%. Toutes les autres surfaces sont contrôlées par magnétoscopie à 100%.

Les critères d'acceptation des défauts des zones inspectées sont conformes à la classe 1 de la norme NF P 22-471. Les critères d'acceptation des défauts des zones inspectées par magnétoscopie sont conformes à la classe 2 de la norme NF P 22-471.

Les défauts linéaires tels que retassures, criques et tapures, sont inacceptables.

Un contrôle par ultrasons est réalisé à partir des surfaces usinées pour s'assurer de l'absence de défaut au voisinage de ces éléments.

Les critères d'acceptation sont conformes à la classe 1 de la norme ASTM A 609.83.

 AUTONUMLGL  Pesage - marquage

Chaque appui fait l'objet d'une pesée.

Chaque composant est marqué et porte :

· la désignation normalisée de l'acier,

· le numéro de coulée.

 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion

(fasc. 56 du CCTG)

L'appareil d'appui est considéré comme appartenant à la catégorie 2 définie par l'article 1.3 du fascicule 56 du CCTG.

La protection contre la corrosion est assurée par métallisation et peinture. Le système est titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4ZNV. La protection contre la corrosion de la boulonnerie est assurée par galvanisation à chaud dans un atelier accepté par le maître d'œuvre.

La protection contre la corrosion, y compris celle de la boulonnerie, est assurée par galvanisation à chaud dans un atelier accepté par le maître d'œuvre.

La galvanisation est exécutée conformément aux indications du sous-article " Prescriptions concernant la galvanisation " de l'article " Protection anticorrosion des parties métalliques : spécifications communes " du chapitre 3 du présent CCTP.

ARTICLE  AUTONUMLGL  MATERIEL DE VERINAGE

Au cours de la préparation des travaux, l’entrepreneur procèdera à un relevé précis de toutes les dimensions y compris la zone des points de vérinage (dimension des bossages, dimension des cales biaises, positionnement des raidisseurs, hauteur entre les interfaces, décalages éventuels…) et complètera ce relevé avec ses interventions (appareils d’appui, implantation des perçages, fixation, hauteur entre interfaces après dévérinage,..).

Le matériel de vérinage comprendra une centrale de vérinage, où seront regroupées toutes les informations de déplacements verticaux et pressions de chaque point de vérinage. Le système comprendra une sécurité de façon à interdire les dénivellations supérieures à celles des hypothèses de calcul.

L'ensemble du matériel (pompe, flexibles, raccords, robinets, vérins…) devra être de fabrication homogène.

Les manomètres et les capteurs de pression des vérins et des pompes auront été contrôlés depuis moins d'un an avant le chantier.

Les vérins auront été révisés et n’auront pas été utilisés avant le présent chantier. Cette révision consistera, notamment, à contrôler le degré d'usure et la bonne étanchéité du système.

Mis à part pour le vérinage de l'appui fixe, chaque point de vérinage comportera un élément de glissement horizontal capable de reprendre les variations thermiques de l’ouvrage. Tous les vérins comprendront également un blocage sur écrou de sécurité.

Les éléments de calage pour répartir les efforts seront obligatoirement conjugués entre eux.

La stabilité du calage sera justifiée par l'entrepreneur.

Le calage sous les platines métalliques des points de vérinage du tablier sera disposé de telle sorte que l’on puisse considérer une bonne répartition de la pression des descentes de charges. En cas d'impossibilité de neutralisation d'un effort horizontal significatif, la répartition des efforts sur les supports sera calculée selon l'annexe A de la norme NF EN 1337.2.

Le calage permettra également de reprendre les rotations provoquées par les gradients thermiques. Pour ce faire, il pourra être utilisé des calottes sphériques en tête de vérin ou l’interposition de feuillets d’élastomère dont on justifiera la souplesse et la stabilité.

ARTICLE  AUTONUMLGL  ACIERS POUR BOSSAGES EN BÉTON
voir CCTP Type sur les réparations de béton armé.
Le frettage sera réalisé à l'aide de barres d'acier de faible diamètre ou par tout autre dispositif assurant ce rôle (ex. des fibres).

CHAPITRE  AUTONUMLGL 
EXECUTION DES TRAVAUX
ARTICLE  AUTONUMLGL  GÉNERALITÉS

Si la complexité du chantier le justifie, cet article recense les différentes tâches à réaliser, par ordre chronologique.

ARTICLE  AUTONUMLGL  TRAVAUX PREPARATOIRES

 AUTONUMLGL  Installations de chantier

L'installation du chantier comprend les travaux suivants :

· les installations et baraquements nécessaires à l'entreprise 

· la réalisation de clôtures périphériques du chantier,

· les travaux d'assainissement relatifs aux installations de chantier,

· les dispositifs de recueil et de traitement des eaux usées et polluées en provenance des installations du chantier,

· une embarcation armée ainsi que des bouées, pour assurer la sécurité des travaux en site aquatique,

· l'atelier météo,

· un bureau de (à compléter) m2, mis à la disposition du maître d'œuvre y compris le chauffage éventuel, l'éclairage, le téléphone et l'entretien,

· une salle de réunion de (à compléter) m2 mise à la disposition du maître d'œuvre, y compris le chauffage éventuel, l'éclairage, le téléphone et l'entretien,

· …(à compléter)
 AUTONUMLGL  Repères de nivellement

La fixation des repères de nivellement s'effectue par scellement ou par collage.

En cas de scellement, le repère est fixé dans un trou réalisé mécaniquement à un emplacement préservant les aciers de l'ouvrage de tout endommagement. Après nettoyage de ce trou par soufflage, il est scellé à l'aide d'un produit de scellement titulaire de la marque NF-Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique. Les repères mis en œuvre avec des chevilles auto foreuses ou à expansion sont interdits.

En cas de collage, le produit de fixation est soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.

ARTICLE  AUTONUMLGL  OPERATIONS DE VERINAGE

Voir l'article 5.2.et 5.3.  du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage.

 AUTONUMLGL  Généralités

Les fiches techniques des matériels nécessaires aux opérations de vérinage sont fournies au maître d'œuvre, ces fiches comprendront, entre autres, les informations concernant l'alésage, les frottements, la course des vérins, les capacités de rotation…

La puissance de matériel nécessaire au vérinage présente un coefficient de sécurité d'au moins 1,5 par rapport à la réaction maximale attendue, tout phénomène de biais et/ou de dissymétrie pris en compte.

Chaque type du matériel de vérinage possèdera un élément de secours pour être remplacé rapidement en cas de défaillance. En cas de présence d'au moins  5 points de vérinage, il est conseillé de demander 2 éléments de secours.
Le schéma de montage sera soumis à l’acceptation du maître d’œuvre, ainsi que les phases et ordres de déplacement.

Lors des opérations de vérinage, le pilotage des divers vérins est centralisé afin de regrouper les informations de pression et de déplacement. La précision de levage (contrôle des pressions, contrôle des déplacements) du dispositif, doit être compatible avec les différences transversales et longitudinales de niveaux maximales admissibles par le tablier telles qu'elles ressortent des calculs joints à la procédure et au présent CCTP.

Sur une même ligne d'appuis transversale, le dispositif doit permettre de connaître à tout moment le déplacement et la réaction au droit de chaque point de vérinage.

Il sera donné priorité au déplacement, cependant le maître d’œuvre pourra prescrire un équilibrage après décollage, en fin de course, au début de la phase de dévérinage et avant pose au niveau définitif.

L'entrepreneur définit les mesures à prendre lors des opérations de vérinage, et surtout lors du soulèvement du point fixe, pour absorber les mouvements dus aux écarts thermiques attendus.

Le chargé des opérations de vérinage, COV (voir art. 2.7.4 du présent CCTP) est présent sur le site pendant toutes les opérations de vérinage.

 AUTONUMLGL  Travaux préparatoires sur chaussée

Avant le relevage du tablier, l'Entreprise réalisera tous les travaux préparatoires sur le pont, comprenant notamment : 

· le desserrage des éléments du joint de chaussée

· le sciage de toute l'épaisseur d'enrobé au droit du joint de dilatation

· le démontage partiel des montants de garde corps sur la partie de la culée

· et plus généralement, le traitement de tout obstacle au libre mouvement du tablier

 AUTONUMLGL  Mise en place des consoles de vérinage

Les consoles de vérinage sont considérées comme des ouvrages provisoires de première catégorie.

Les consoles de vérinage seront installées de façon à pouvoir accueillir des vérins équipés d'écrous de sécurité et de têtes rotulées.

Ces consoles seront fixées par des barres courtes précontraintes traversant les fûts de piles ou scellées en pleine masse dans les culées. Le coefficient de sécurité à appliquer pour le dimensionnement des barres courtes est de 2. La mise en tension se fait en plusieurs reprises (2 à 3 reprises au minimum, à préciser par l'entreprise dans la procédure) de façon à compenser l'ensemble des pertes dues à la faible longueur des barres.

L'entreprise prévoira l'accessibilité aux zones de vérinage pour le contrôle extérieur.

Le perçage des fûts de piles ne pourra être effectué qu'après avoir déterminé l'emplacement des aciers, par un système non destructif.

En cas de mise en place de consoles sur des piles rajouter : sur les deux faces des piles.

En fin de prestation, les trous réalisés seront bouchés par un mortier sans retrait.

Les barres précontraintes scellées en pleine masse seront sciées à ras et la section coupée recevra une protection par peinture anti-corrosion.

Dans le cas d'un souci esthétique particulier, la prescription ci dessus sera à réétudier et adapter par le rédacteur.

 AUTONUMLGL  Mise en place des palées provisoires

Les palées provisoires sont considérées comme des ouvrages provisoires de première catégorie.

Elles seront installées de façon à pouvoir accueillir des vérins équipés d'écrous de sécurité et de têtes rotulées.

L'entreprise prévoira l'accessibilité aux zones de vérinage pour le contrôle extérieur.

La palée devra être équipée d'un contreventement soit par fixation à l'appui soit par assemblage à d'autres palées..

Une fixation de la palée à l'appui pourra être (sera ?) envisagée : dans ce cas, le dispositif de liaison entre les deux structures sera ancré dans l'appui par scellement. La zone de forage sera déterminée de manière à éviter tout contact avec les armatures existantes, par un sondage non destructif.

 AUTONUMLGL  Conduite des opérations de vérinage

L'ensemble des opérations de vérinage se réalisera sous le contrôle et la responsabilité du COV (voir art. 2.7.4 du présent CCTP). Ce dernier assure un suivi des opérations par le moyen de fiches informatisées ou manuelles dans lesquelles sont indiqués les températures relevées sur le site, l'historique des pressions, des déplacements, le recensement des alertes et des actions correctives les éventuels problèmes rencontrés sur le matériel, etc. Ces fiches sont fournies au maître d'œuvre dans les 48h suivant chaque étape du vérinage et sont intégrées au dossier de récolement fourni en fin de chantier (voir art. 2.17 du présent CCTP). De plus, le COV s'assurera de la conformité et de la stabilité du calage mis en place avant le démarrage des opérations.

Le COV vérifiera la compatibilité entre les contraintes dues à la température prises en compte par l'entreprise dans les calculs et les températures prévisibles sur la phase de chantier considérée.

Un suivi altimétrique et planimétrique sera réalisé par l'entreprise avant et après les opérations de vérinage. Les résultats obtenus et leur interprétation seront fournis au maître d'œuvre.

Le contrôle de l'intégrité de la structure sera réalisé par un suivi strict des tolérances précisée dans les hypothèses de calcul. L'entreprise ouvrira une fiche de non conformité en cas de non respect de cette clause.

Quelle que soit la méthodologie de mesure des déplacements employée par l'entreprise, les valeurs devront être en absolu par rapport à la position initiale du tablier.

En cas d'asservissement automatisé, l'entreprise proposera à l'agrément du maître d'œuvre les alertes qu'il compte programmer. Il sera notamment prévu un dispositif d'arrêt automatique en cas d'anomalie sur les capteurs de déplacements. Ces alertes peuvent être définies sous forme de dénivelée transversale entre vérin et/ou en pression par vérin ou groupe de vérins.
ARTICLE  AUTONUMLGL  BOSSAGES D'APPUI

Voir l'article 5.4. du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage.

 AUTONUMLGL  Généralités

L'exécution des bossages d'appui inférieurs en micro-béton respecte les prescriptions du document "Environnement des appareils d'appui en élastomère fretté - Règles de l'art" édité par le SETRA et le LCPC en Octobre 1978 (réimpression de juin 90).

Les bossages doivent déborder d'au moins 5 cm des bords des appareils d'appui (à porter à 10 cm si le dé dépasse 10 cm de hauteur) et d'au moins 10 cm du parement vertical le plus voisin.

Épaisseur maximale sans frettage (en mm) mini de :

· 50 mm 

· 15mm+0,1 x (surface de contact) / (périmètre de contact)

 AUTONUMLGL  Tolérances

Les tolérances sur l'implantation et la géométrie des bossages sont les suivantes :

· planéité et horizontalité : Min de (2 mm, 0,3% de la diagonale du bossage)

· implantation en plan : ± 10 mm,

· nivellement : ± 10 mm par rapport aux bases d'implantation et ± 3 mm par rapport aux bossages de la même ligne d'appui.

Pour les bossages accueillant des appareils d'appui en élastomère, les tolérances de surface sont définies à l'article 7.1.2 de la norme NF EN 1337.3.

ARTICLE  AUTONUMLGL  APPAREILS D'APPUI EN ÉLASTOMÈRE FRETTE

Voir l'article 5.1.1. et 5.1.2 du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage.

 AUTONUMLGL  Généralités

Pour un ouvrage en béton, l'entrepreneur propose à l'acceptation du maître d'œuvre la méthodologie de pose comprenant les interactions avec la cinématique générale des travaux.

Pour un ouvrage mixte acier-béton, l'entrepreneur propose à l'acceptation du maître d'œuvre :

· la nature et la méthodologie de pose des appareils d'appui provisoires nécessaires pour permettre la reprise des déformations pendant les opérations de bétonnage de la dalle de couverture,

· la procédure de pose des appareils d'appui définitifs qui est basée sur le principe de la fixation de l'appareil d'appui et de ses équipements (cale biaise, dispositifs anticheminement éventuels) sous la poutre et du matage de la plaque inférieure de l'appareil d'appui sur le bossage, l'ossature étant soutenue par des vérins.

Les appareils d'appui sont munis d'un dispositif anti-cheminement si nécessaire.

 AUTONUMLGL  Épreuve de convenance de pose des appareils d'appui

Dans le cas d'injection, de coulage par gravité ou de matage, un essai de convenance est réalisé.

Pour cet essai, un bossage et une plaque de platine sont réalisés, tous deux similaires, en dimension et en nature, au bossage d'appui et à la platine de l'appareil d'appui pour lequel est prévu l'injection, le coulage par gravité ou le matage.

Le coffrage puis l'injection, le coulage par gravité ou le matage de l'essai sont réalisés dans les mêmes conditions que celles prévues pour l'ouvrage.

Avant la prise du coulis, la platine est enlevée.

Acceptation de l'épreuve : Il ne doit y avoir ni vide ni bulle d'air dans le produit et tout particulièrement sur la surface de contact avec la platine. Il est toléré une présence de micro-bulles si leur surface cumulée n'excède pas 2% de la surface totale du bossage.

En cas de mauvais résultat, l'essai est recommencé aux frais de l'entrepreneur.

ARTICLE  AUTONUMLGL  APPAREILS D'APPUI A POT

(norme T 47-816-3)

Voir l'article 5.1.3. du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage.

 AUTONUMLGL  Généralités

L'entrepreneur propose à l'acceptation du maître d'œuvre la méthodologie, conforme à la norme XP T 47-816-3, de pose des appareils d'appui à pot.

Celle-ci comprend un tableau donnant la valeur de pré-réglage des plans de glissement en fonction de la température.

La conception des appareils d'appui doit être telle que leur changement soit possible sans avoir à démolir les bossages en béton (ancrages par douilles et vis démontables).

La tolérance, en plan, d'orientation du guide des appareils à pot est de 3/100 

Les valeurs des 4 points de calage, réalisé en usine, sont vérifiées après mise en place et avant coulage du bossage.

Dans le cas de pose sur un bossage déjà réalisé, les vis de débridage sont enlevées dès réalisation du bossage supérieur.

Dans le cas de ponts métalliques avec placage de l'appareil sous le tablier, et coulage du bossage inférieur, les vis de débridage sont enlevées dès le début de prise du mortier.

En cas d'écarts importants de température prévisibles, entraînant des mouvements horizontaux conséquents il sera recherché une méthodologie (horaire, météorologie, mortier…) de pose réduisant l'écart de température entre le coulage du bossage et le débridage.

 AUTONUMLGL  Épreuve de convenance de pose des appareils d'appui

Dans le cas d'injection, de coulage par gravité ou de matage, un essai de convenance est réalisé.

Pour cet essai, un bossage et une plaque de platine sont réalisés, tous deux similaires, en dimension et en nature, au bossage d'appui et à la platine de l'appareil d'appui pour lequel est prévu l'injection, le coulage par gravité ou le matage.

Le coffrage puis l'injection, le coulage par gravité ou le matage de l'essai est réalisé dans les mêmes conditions que celles prévues pour l'ouvrage.

Avant la prise du coulis, la platine est enlevée.

Acceptation de l'épreuve : Il ne doit y avoir ni vide ni bulle d'air dans le produit et tout particulièrement sur la surface de contact avec la platine. Il est toléré une présence de micro-bulles si leur surface cumulée n'excède pas 2% de la surface totale du bossage.

En cas de mauvais résultat, l'essai est recommencé aux frais de l'entrepreneur.

ARTICLE  AUTONUMLGL  APPAREILS D'APPUI METALLIQUES

Voir l'article 5.1.4. du guide d'aide à la rédaction du DCE vérinage.

 AUTONUMLGL  Généralités

L'entrepreneur propose à l'acceptation du maître d'œuvre la méthodologie de pose des appareils d'appui métalliques, comprenant un tableau donnant la valeur de pré-réglage des plans de glissement en fonction de la température.

La pose des appareils d'appui métalliques, par analogie aux appareils à pot, respectera les principes de la norme XP T 47-816-3.

La conception des appareils d'appui doit être telle que leur changement soit possible sans avoir à démolir les bossages en béton (ancrages par douilles et vis démontables).

La tolérance, en plan, d'orientation de pose des appareils est de 3/100 

 AUTONUMLGL  Épreuve de convenance de pose des appareils d'appui

Dans le cas d'injection, de coulage par gravité ou de matage, un essai de convenance est réalisé.

Pour cet essai, un bossage et une plaque de platine sont réalisés, tous deux similaires, en dimension et en nature, au bossage d'appui et à la platine de l'appareil d'appui pour lequel est prévu l'injection, le coulage par gravité ou le matage.

Le coffrage puis l'injection, le coulage par gravité ou le matage de l'essai sont réalisés dans les mêmes conditions que celles prévues pour l'ouvrage.

Avant la prise du coulis, la platine est enlevée.

Acceptation de l'épreuve : Il ne doit y avoir ni vide ni bulle d'air dans le produit et tout particulièrement sur la surface de contact avec la platine. Il est toléré une présence de micro-bulles si leur surface cumulée n'excède pas 2% de la surface totale du bossage.

En cas de mauvais résultat, l'essai est recommencé aux frais de l'entrepreneur.

ARTICLE  AUTONUMLGL  REMISE EN ETAT DES LIEUX ET NETTOYAGE FINAL

(art. 37 du CCAG, art. 104 du fasc. 65A du CCAG)

Outre la remise en état des lieux conformément à l'article 37 du CCAG, l'entrepreneur est tenu d'assurer le nettoyage de l'ouvrage défini à l'article 104 du fascicule 65A du CCTG.
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